
 

1 
CITADIA Janvier 2026 

 
  

 

Janvier 2026 

Evaluation du SCOT  
Communauté de communes  
du  Pays du Neubourg  
 
SCOT approuvé le 2 mars 2020  
 



Evaluation du SCOT communauté de communes du Pays du Neubourg 

CITADIA Janvier 2026 2 

 
 
 
 
 
 
 

 
  



Evaluation du SCOT communauté de communes du Pays du Neubourg 

CITADIA Janvier 2026 3 

 

1. TABLE DES MATIERES 

1. TABLE DES MATIERES ............................................................................................... 3 

Contexte(s) ....................................................................................................................................................... 4 
Des évolutions continues du contexte réglementaire ........................................................................................ 4 

Rappels des principales ambitions du SCOT ..................................................................................................... 7 

1. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS EN MATIERE DE GESTION RATIONNELLE ET 
EQUILIBREE DU DEVELOPPEMENT URBAIN ? ................................................................... 11 

2. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS DE PRISE EN COMPTE ET DE PROTECTION DES 
ESPACES AGRICOLES ET NATURELS, AINSI QUE DE PRESERVATION DU PATRIMOINE 
NATUREL ET BATI AFIN DE PROTEGER SES SPECIFICITES ? ................................................ 31 

3. LA MISE EN PLACE DU SCOT A-T-ELLE PERMIS DE VALORISER LES ACTIVITES 
9/hbhaLv¦9{ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 !CLb 5Ω9b !//whL¢w9 [Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 Κ ........................ 35 

4. LE SCOT A-T-L[ t9waL{ 59 59±9[htt9w [9{ /hb5L¢Lhb{ 5Ω¦b9 ah.L[L¢9 t[¦{ 
VERTUEUSE ? .................................................................................................................. 51 

5. [! aL{9 9b t[!/9 5¦ {/h¢ {Ω9{¢-ELLE CONCRETISEE PAR LA VALORISATION ET LA 
SECURISATION DES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES ? .................................................. 64 

6. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS EN MATIERE DE MODERATION DE LA 
CONSOMMATION FONCIERE POUR [Ω¦w.!bL{!¢Lhb Κ ................................................... 76 

7. LE SCOT A-T-L[ t9waL{ 5Ωs¦±w9w ! [! ¢w!b{L¢Lhb 9b9wD9¢Lv¦9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 Κ
 86 

8. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS EN MATIERE DE PROTECTION FACE AUX 
RISQUES ET DE PRESERVATION DES RESSOURCES ? ......................................................... 90 

9. CONCLUSION ET PERSPECTIVES ............................................................................. 104 
 
  



Evaluation du SCOT communauté de communes du Pays du Neubourg 

CITADIA Janvier 2026 4 

 

UN SCOT ADOPTE LE 2 MARS 2020 

Institué par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) en 2000, le SCOT est un document de 

planification stratégique à long terme, qui sert de cadre de référence pour assurer la cohérence entre 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀvec 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Il est le Ḻ chef de file ḻ des documents dΩurbanisme et de planification locaux et 

constitue la référence pour les Plans Locaux dΩUrbanisme (PLUi / PLU) et les documents dΩorientations 

comme les Plans de mobilité, les Programmes Locaux de lΩHabitat (PLH) et les Plans Climat Air Energie 

Territoriaux (PCAET). 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞōǳǘŞ ƭŜ у ŀǾǊƛƭ нллнΦ 9ƴ нллпΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ {/ƻ¢ ŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǾŀƛǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŀƴŎŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘ 

2019 et un nouveau projet a été approuvé le 2 mars 2020. Le SCoT est opposable depuis le 24 août 

2020. tŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŏƛƴǉ 

nouvelles communes. Ces communes ne sont pas couvertes par les dispositions du SCoT opposable à 

ce jour.   

UN BILAN : POURQUOI ET COMMENT ?  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [.143-28) et suite à la promulgation de la loi de 

simplification du 26 novembre 2025, ƭΩ9t/L ǇǊƻŎŝŘŜ Ł une Ḻ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ḻ 

du SCOT dix ans au plus tard après la délibération portant approbation du schéma de cohérence 

territoriale. /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢Σ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ 

visant à saisir une tendance ou une trajectoire au regard des éléments clés et des grandes ambitions 

exprimées dans le SCOT. 

CONTEXTE(S) 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ŝǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜόǎύǉǳŜƭόǎύ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΦ 

Des évolutions continues du contexte réglementaire 

5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝƴ нлллΣ ƭŜǎ {/h¢ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜ 

contexte législatif évoluer en intégrant de nouveaux enjeux territoriaux. La loi Accès au Logement et 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпо-28 

« Dix ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la dernière 
délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son maintien en 
vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 procède à une 
analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports et 
de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, de réduction du rythme de l'artificialisation 
des sols, d'implantations commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir 
et d'unités touristiques nouvelles structurantes. » 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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Urbanisme Rénové (ALUR) de 2014 clarifie la hiérarchie des normes entre les différents documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǎ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ du Neubourg a été adopté en mars 2020. 

Depuis 2015 et la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), les Schémas 

RŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩAménagement, de Développement DǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩEgalité des Territoires (SRADDET) 

définissent une vision prospective et stratégique à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Régions. Les SCOT doivent être 

compatibles avec leurs règles générales. La Région Normandie a adopté son premier SRADDET en juin 

2020. Celui-ci ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ нлнп ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ objectifs de sobriété foncière conformément à 

la loi Climat et Résilience et à sa démarche « zéro artificialisation nette » (ZAN), qui demande aux 

territoires de réduire à minima de рл҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ  

En 2018, la loi portant Évolution du LƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩAménagement et du Numérique (ELAN) donne au 

SCOT un rôle de document Ḻ pivot ḻ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ ŀǳ ŘƻŎument 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ  

tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ нлнлΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-744 du 17 juin apporte de nouvelles précisions sur 

son contenu en vue de le Ḻ moderniser ḻ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

politiques transversalŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŀōƻǊŘŜǊΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ όǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ t!55Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞΦΦΦύΣ Ŝǘ Ŝƴ 

affirmant son rôle intégrateur. 

LOI « CLIMAT ET RESILIENCE » : QUELLES CONSEQUENCES POUR LE SCOT ? 

Issue des travaux de la Convention Citoyenne pour le Climat, la loi dite « Climat et Résilience », 

ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнмΣ ǾƛǎŜ Ł ŀƴŎǊŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎations aux Schémas de Cohérence 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł 

ŘŞŎƭƛƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ {/h¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦Σ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

le « Zéro Artificƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ η ό½!bύ ŘϥƛŎƛ нлрлΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ 

ŘŜǎ {/h¢ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Par ailleurs, la loi « Climat et Résilience » prévoit que les futurs SCOT intègrent désormais les enjeux 

ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ όŜȄ-DAAC). Cela 

impactera la révision prochaine des SCOT en Normandie, quƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

orientations. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) de Normandie le 

28 mai 2024.  

UNE PLANIFICATION TERRITORIALE EN MOUVEMENT A LΩECHELLE DE LΩ9t/L 

Créée en 2002, la communauté de communes du Pays du Neubourg regroupait au moment de sa 

création 34 communes, rejointes par 7 localités ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ пм ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  
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Le Pays du bŜǳōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

des actions ambitieuses en lien avec sa montée en compétence sur certaines des thématiques prises 

en compte par le SCOT.  

La communauté de communes du Pays du Neubourg a ainsi approuvé son PCAET (Plan Climat Air 

Energie Territorial) en juin 2024. Ce document stratégique vise à structurer et à piloter la réduction 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘion carbone 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ CƻǊǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŜ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

du schéma dŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Par ailleurs, la collectiǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƭŀƴœŀƴǘ ǳƴŜ ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ 

Renouvellement Urbain). Cette ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ƭŀ 

précarité énergétique, à favoriser la mise aux normes des habitations et leur adaptation aux évolutions 

démographiques, et enfin à développer une offre locative de qualité et adaptée aux revenus locaux.  
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RAPPEL DES PRINCIPALES AMBITIONS DU SCOT  

 

 

Le PADD όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύ du SCOT du Pays du Neubourg est 

établi sur la base de 3 scénarios à partir desquels un 4ème scénario final a été retenu (voir carte ci-

dessus). Ce scénario prend en compte la proximité du Neubourg et des agglomérations avoisinantes, 

ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes.  

Il définit une armature territoriale se structurant autour de :  

¶ 1 pôle de centralité : Le Neubourg 

¶ 5 pôles secondaires ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘǊŀ ƻǳ ŜȄǘǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό{ŀƛƴǘŜ-Colombe-la-

Commanderie, Saint-Aubin-dΩ9ŎǊƻsville, Quittebeuf, Hondouville et Brosville) 

¶ Des communes rurales  

Le PADD en vigueur se structure autour de trois grands axes :  

Axe 1. tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 

!ȄŜ нΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ 

développement exponentiel  

Axe 3. Préserver le cadre de vie, valoriser les potentialités et maîtriser les risques naturels 

et technologiques 
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Des objectifs chiffrés  

Dans leur rédaction, le PADD et le DOO fixent les objectifs chiffrés suivants sur le volet démographie 

et habitat :  

¶ ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр 000 habitants 

ŘΩƛŎƛ Ł нлпл όǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мΣр҈ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ŀƴύ 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ оллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

résidents et assurer le parcours résidentiel des habitants actuels 

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

à 25% 

¶ La réalisation de 2/3 des logements nécessaires à la croissance de la population dans des 

espaces de « ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ » (dents creuses, réhabilitation de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΧύ 

¶ Des objectifs maximaux de production de logements à respecter pour les 20 prochaines 

années en fonction de la typologie de communes :  

o 660 logements pour la ville centre 

o 570 logements dans les pôles secondaires 

o 1770 logements dans les communes rurales 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƛŎƛ 

à 2040 

o 38 logements par hectare minimum pour le centre-ville du Neubourg et quartiers 

arrière-centre 

o 18 logements par hectare pour les quartiers de faubourg 

o 10 logements par hectare pour les quartiers périphériques 

o 12 logements par hectare pour les pôles secondaires ou communes rurales 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

¶ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ то ƘŜŎǘŀǊŜǎ sur la période 2020 ς 2040 répartis de la manière suivante :  

o Environ 9 hectares sur le pôle centre 

o Environ 14 hectares sur les pôles secondaires 

o Environ 51 hectares sur les communes rurales  

Sur le volet économique :  

¶ Un objectif de consommation foncière en extension de 70 hectares pour le développement 

économique et les équipements, soit un rythme annuel moyen de 3,5 hectares  

Sur le volet environnemental :  

¶ La réalisation du 700 m/l de réseau bocager (type haies, bosǉǳŜǘǎΧύ 
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5ŞƳŀǊŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Afin de réaliser ce premier bilan du SCOT du Pays du Neubourg depuis son approbation, 8 questions 

évaluatives ont été ŎƘƻƛǎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique, environnement, énergie et cadre de vie. Cette approche par questionnement a favorisé 

une analyse qualitative et quantitative des effets du SCoT sur le territoire, tout en mettant en évidence 

les cohérences, les limites eǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 

 

1. Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de gestion rationnelle et équilibrée du 

développement urbain ?  
| Démographie, habitat, équipements et services, commerces, consommation foncière 

2. Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs de prise en compte et de protection des espaces agricoles 

et naturels, ainsi que de préservation du patrimoine naturel et bâti afin de protéger ses 

spécificités ? 
| Paysage, patrimoine bâti, agriculture, morphologie urbaine 

3. La mise en place du SCOT a-t-elle permis de valoriser les activités économiques du territoire 

ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Κ 
| Economie, agriculture, tourisme, consommation foncière 

4. Le SCOT a-t-ƛƭ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ?  
| Mobilités, armature territoriale 

5. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ ǎΩŜǎǘ-elle concrétisée par la valorisation et la sécurisation des 

fonctionnalités écologiques ? 
| Biodiversité, milieux naturels, forestiers, carrières  

6. Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de modération de la consommation foncière 

ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Κ 
| Consommation foncière  

7. Le SCOT a-t-ƛƭ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ 
| Sobriété énergétique, énergies renouvelables, mobilités 

8. Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de protection face aux risques et de 

préservation des ressources ? 
| Risques, Nuisances, Ressources, STEP, déchets 

Il faut néanmoins préciser ici les biais méthodologiques rencontrés qui limitent parfois la portée de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ Sur les 36 communes que compte le territoire du SCoT, seules 17 communes 

ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ sur des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tΣ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Réservés, protections patrimoniales, etc.) permettent une analyse qui ne couvre que partiellement le 

territoire du SCoT. Par ailleurs, sur ces 17 PLU, seulement 2 ont été adoptés après lΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent SCoT. Ainsi, il est possible à partir de ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 

le territoire, mais étant donné le faible nombre de PLU approuvés après le SCoTΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

de conclure sur les incidences directes du SCoT sur les tendances observées. Par ailleurs, il faut 

également noter que les indicateurs, très nombreux, qui avaient été choisis au moment de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛǎ. 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻǳǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ 

à nous tourner vers de nouveaux indicateurs plus faciles à suivre et disponibles facilement. Enfin, la 
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période ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмо (date des données mobilisées dans 

le cadre du diagnostic du SCoT) aux années 2025 au plus tard, est marquée par des bouleversements 

ǎƻŎƛŞǘŀǳȄ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊΦ La crise du COVID-19, la guerre en Ukraine et la crise du logement, ont conduit 

ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŝǘ ƛƳǇǊŞǾǳǎΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝn lumière de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ 

vieillissement de la population. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜΦ Lƭ 

sera donc essentiel, dans le cadre de ce bilan, de tenir compte de ces nouvelles dynamiques, en 

particulier des ruptures observées de 2019 à 2021, pour éventuellement ajuster les orientations 

territoriales du SCOT en fonction de ces nouvelles réalités. 

 

 
  



Evaluation du SCOT communauté de communes du Pays du Neubourg 

CITADIA Janvier 2026 11 

1. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS EN 

MATIERE DE GESTION RATIONNELLE ET 

EQUILIBREE DU DEVELOPPEMENT URBAIN ?  

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ōŃǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ maîtrisé en cohérence 
avec le caractère rural du territoire, tout en intégrant les perspectives démographiques. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘΣ six indicateurs ont été retenus :  
 

1. Dynamiques de population - non inscrit dans les indicateurs du SCoT 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le territoire SCoT du Pays du Neubourg, le nombre d'habitants est passé de 18 614 à 19 034 soit une 
évolution de + 420 (+ 2,3 %) entre 2013 et 2022. Néanmoins, le taux de croissance annuel moyen de la 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ 
cohérence avec les caractéristiques ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ. Il est donc opté pour une évolution maîtrisée de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлпл όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 1,5% par an). »  - Page 12 du PAS. 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
мΦр҈ όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тмлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ 
de 25 000 habitants). »  - Page 9 du PAS. 
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population était de + 0,25 % soit en-ŘŜœŁ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ Ҍ мΣр ҈ ŀƴΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ et un solde 
migratoire positifs : ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ Řû au solde migratoire apparent est de 0,12 % tandis que celui lié 
au solde naturel est de 0,13 %.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des dynamiques de population montre que la population du SCoT a augmenté sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмф ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ 
2022, on dénombre le départ de 80 habitants soit une évolution de -0,4 % sur cette dernière période. Le taux 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řû au solde migratoire étant de ς 0,05 % alors que celui lié au solde naturel est de ς 0,09 % 
sur la même période. 

¶ Des évolutions démographiques à replacer dans les perspectives régionales 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл70 connaitre 
ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ оΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлму ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł нΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝƴ нлтл ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ς 400 000 sur la période. Ces évolutions reposeraient sur 
une diminution progressive du taux de natalité associée à une tendance au vieillissement de la population. Le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ devrait également connaitre une diminution du ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
annuelle moyenne de -0,46% par an.  

 

Notice « Moins de trois millions de Normands à horizon 2070 », INSEE Flash Normandie n° 125, 2022 

[Ωanalyse du taux de croissance annuel moyen de la population de 2013 à 2022 se distingue selon les communes 
:  
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¶ Des communes ont vu leur population augmenter en lien avec un solde migratoire positifΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas du pôle central du Neubourg qui présente ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ Ҍ лΣор ҈ 
porté par un solde migratoire positif de + 1,28 % qui vient compenser un solde naturel négatif (-0,94 %). 

¶ 7 communes ont vu leur population augmenter portée par un solde naturel et migratoire positifs 
(Criquebeuf-la-Campagne, Ecquetot, Saint-Aubin-ŘΩ;ŎǊƻǎǾƛƭƭŜΣ Marbeuf, Le Tremblay-Omonville, 
Graveron-Sémerville, Canappeville). 

¶ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ du SCoT. Des 
communes (notamment des communes identifiées en tant que communes rurales au sein de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ύ ont enregistré une baisse de leur population. Ainsi, 16 communes ont 
connu une diminution ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ en lien avec un solde migratoire négatif non 
compensé par un solde naturel qui est resté positif. La carte ci-dessous montre que la commune de 
Villez-sur-le-Neubourg a enregistré une diminution de sa population avec un solde naturel nul et un taux 
de variation dû au solde migratoire de ς 1,62 %.  

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ du territoire montre aussi des rythmes 
ŘΩévolution contrastées.  

¶ Le pôle central a vu sa population continuer à augmenter, le déficit naturel (-39 habitants/an) étant 
compensé par un solde migratoire positif. 

¶ Les pôles secondaires ont observé la croissance de population la plus importante portée par un solde 
naturel (+ 10 habitants/an) et migratoire positifs (+12 habitants/an).  

¶ Les communes rurales sont moins attractives et sont confrontées à un tassement progressif de la 
croissance démographique. Dans ces communes, le solde migratoire y est déficitaire mais reste 
compensé par un excédent de naissances. 

 
       Taux de croissance annuel moyen de la 

population 2013 ς 2022 (source : INSEE) 
Typologie 

dans 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale 

Pôle urbain 
 

Pôle secondaire Commune rurale 

Evolution 
2013-2022  

+0,35 % +0,62% +0,09 % 

 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ, celui-ci a augmenté de + 756 passant de 7 327 ménages 
en 2013 à 8 083 en 2022. !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴŦƭŞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ 
croissance du nombre de ménagesΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭe rythme 
ŘΩaugmentation des ménages diffère selon ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ du territoire : ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ plus 
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modéré dans les communes du pôle secondaire, il reste plus marqué dans le pôle central du Neubourg et dans 
les communes rurales. 
 
Le processus de desserrement des ménages όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŞƴŀƎŜύ 
se poursuit traduisant une forte décohabitation induisant un important besoin en logements. Sur le territoire du 
SCoT, en 2022, un ménage compte 2,3 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ нлнн ŎƻƴǘǊŜ нΣр Ŝƴ нлмоΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧύ.  
 
Le phénomène de desserrement augmente ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du SCoT malgré un rythme plus élevé au sein des 
communes rurales (- 0,23 personnes entre 2013 et 2022) contre une évolution de ς 0,16 personnes sur le pôle 
central du Neubourg et de ς 0,13 dans les pôles secondaires. Les dynamiques distinctes entre les dynamiques 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ expliquent un besoin en logements qui augmente malgré 
une croissance démographique qui ralentit (cf. « Analyse des indicateurs « Evolution du parc de logements » et 
« Part des logements de type T1, T2, T3 dans les pôles secondaires »). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne la dynamique de vieillissement de la population, le SCoT connait depuis 2013 :  

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ς 500 (- 12,7 % sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜύΦ  

¶ ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Ҍ м лмр όҌ нрΣр ҈ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜύΦ 

 
Le taux de croissance annuel moyen des moins de 15 ans est de ς 1,5 % tandis que celui des plus de 60 ans est 
de + 2,6 %. !ƛƴǎƛΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ2 ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ3 a 
continué à augmenter. /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Normandie. Néanmoins, le Pays du Neubourg conserve une population plus jeune vis-à-vis des échelles supra-
communales. 
  

 
 
1 Ménage : ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en 
cas de colocation, par exemple). Un ménage peut être composé d'une seule personne. 
 
2 Indice de jeunesse : rapport entre le nombre de personnes de moins de 20 ans et celles de 60 ans et plus. 
 
3 Indice de vieillissement : rapport entre le nombre de personnes de 65 ans et plus et celles de moins de 20 ans.  

 

Evolution du nombre de ménages1 (source : INSEE) 
 Pôle central 

du Neubourg 
Pôles 

secondaires 
Communes rurales 

2013 1 930 1 333 4 064 

2022 2 169 1 467 4 448 

Evolution 
2013-2022 

+ 239 + 134 + 384 

Taille des ménages (source : INSEE) 
2013 2,01 2,61 2,69 

2022 1,85 2,48 2,47 
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Indice de jeunesse et de vieillissement en 2013 Ŝǘ нлнн Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢Σ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
national (source : INSEE) 

 Indice de jeunesse Indice de vieillissement 

 2013 2022 2013 2022 

SCoT du Pays du Neubourg 127 93,2 56,1 81 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 115,8 92,6 61,7 82,1 

Région Normandie 98,4 80,1 74,7 96,6 
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2. Evolution du parc de logements (nombre et typologies de logements réalisés, 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ - Inscrit dans les indicateurs du SCoT 
 

Cet indicateur permet de ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2013, la dynamique de construction de logements a diminué sur le territoire du SCoT du Pays du 

Neubourg. Comme le montre le graphique ci-dessous le « Nombre de logements commencés » a enregistré une 

baisse importante à partir de 2016, avant de repartir légèrement à la hausse en 2020 et de diminuer sur la 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ όнлнн-2023). Si entre 2013 et 2022, le nombre total de logements ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ǎΩŞƭève 

à 813 soit une moyenne annuelle de 73,9 logements / an, on recense 52,3 logements / an entre 2020 et 2023 

contre 86,6 logements / an de 2016 à 2020. Entre 2013 et 2016, ce nombre était de 87,3 logements. 

 

 
 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
« wŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ de logements 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de cette évolution démographique et du phénomène de décohabitation des ménages (hypothèse 
portée à 2,33 occupants par ménage en 2040 le besoin en logement est identifié à un peu de plus de 3000 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ résidentiel des habitants 
actuels » ς Page 12 du PAS. 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ нл 
prochaines années : 
 

- Ville centre : 660 logements 
- Pôles secondaires : 570 logements 
-  Communes rurales : 1 770 logements » - page 11 du DOO. 
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¶ Une dynamique de construction en deçà des objectifs fixés par le SCoT  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale du SCoT du Pays du Neubourg 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢. Le pôle central du Neubourg, les pôles secondaires ainsi que 

les communes rurales connaissent des productions annuelles moyennes de logements inférieures au regard 

des objectifs fixés par le SCoT. Néanmoins, la production de logements constatée doit être mise en perspective 

au regard des difficultés rencontrées pour mener des projets sur le territoire et, notamment, le contexte national 

actuel qui prête peu à la production de nouveaux logements avec des difficultés pour commercialiser les 

programmes auprès des particuliers όǊŜƴŎƘŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ 

 

Comparaison du nombre de logements commencés au regard des objectifs fixés par le 
SCoT (Source : INSEE) 

 Objectifs SCoT Production de logements constatée 

 Production de 
logements 

2040 

Moyenne 
annuelle 

De 2020 à 
2023 

Moyenne 
annuelle 

Part de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
atteinte 

SCoT du Pays du 
Neubourg 

3000 150 209 52,3 6,97 % 

Pôle central du pays 
du Neubourg 

660 33 35 8,8 5,3% 

Pôles secondaires 570 28,5 58 14,5 10,18 % 

Communes rurales 1 770 88,5 116 29 6,55 % 

 

 

En ce qui concerne les typologies, entre 2020 et 2023, les nouvelles constructions portent uniquement sur des 

ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. Ainsi sur cette période, 28 logements individuels groupés4 ont été construits (soit 

une moyenne de 7 logements / an) tandis que la construction de logements individuels purs5 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ҍ мум 

logements (soit une moyenne de 45 logements / an).  

 

 Nombre de permis de construire accordés pour des constructions 
neuves à vocation ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

(Source : ADS) ς Inscrit dans les indicateurs du SCoT 
 2020 2021 2022 2023 2024 

SCoT du Pays du 
Neubourg 

53 102 93 41 86 

Pôle central du pays 
du Neubourg 

4 13 41 4 50 

Pôles secondaires 20 25 20 9 4 

Communes rurales 29 64 32 28 32 

Total 53 102 93 41 86 

 
[Ωŀƴalyse des données ADS ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

territoriale en ce qui concerne les permis accordés ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ iƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ à venir du 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŞǘŀƛǘ 

donné pour objectif de développer une offre nouvelle en logements répondant aux besoins induits par les 

 
 
4 Logement individuel groupé : les logements individuels groupes ont fait l'objet d'un permis de construire relatif à la construction de plusieurs 

logements individuels (par exemple, un lotissement), ou à la construction de logements individuels associés à des logements collectifs ou des 
locaux non résidentiels 
5 Logement individuel : un logement individuel est une construction qui ne comprend qu'un seul logement, autrement dit, une maison / 

Logement individuel pur : un logement individuel pur a fait l'objet d'un permis de construire relatif à un seul logement 
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évolutions socio-démographiques. Ainsi, entre 2020 et 2024, le nombre de permis accordé est de 375. La 

répartition selon ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

- Dans le pôle central du Neubourg, 112 permis de construire ont été accordés pour des constructions à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ soit 29,87 % du total. 

- Dans les pôles secondaires, 78 permis de construire ont été accordés, soit 20,8 % du total.  

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мур, soit 49,33 % du total.  

 

Il apparait, au regard des objectifs ŘŞŎƭƛƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ en vigueur, que 

la part ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ de production.  

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀnt ou en existant en lien avec 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ōƛƭŀƴ 

relative à la consommation foncière. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (cf. tableau ci-dessous) par type tend également à démontrer 

une augmentation plus importante en volume pour les maisons individuelles vis-à-vis des appartements Ainsi, si 

entre 2013 et 2022, le nombre de logements a connu une évolution de + 806 logements (+ 9,9 %) passant de 8 

099 à 8 905, le nombre de maisons a augmenté de + 702 tandis que celui des appartements de + 114. Néanmoins, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ moyen par typologie présentée dans le tableau ci-dessous montre que 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements aux besoins induits par les évolutions socio-démographiques όŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘΧύ. Cette évolution 

traduit une adaptation progressive des typologies de logements à la diversité des besoins.  

 

Evolution du nombre du nombre de logements et de la répartition par type (Source : 

INSEE) 

  2013 2022 Evolution 
Typologie                    

de 
logement 

Maisons 7 327 8 029 + 702 (+ 
9,6 %) 

Appartements 741 855 + 114 (+ 
15,3 %) 

Autres 
logements 

31 21 - 10 (- 
31,3 %) 

 

 
[Ŝ {/h¢ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ permettant de consolider 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ Celle-ci peut être analysée ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŀǊ 
ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ. Entre 2013 et 2022, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩLb{99Σ on note une augmentation ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous : « 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ »).  
 
Sur le territoire du Pays du Neubourg, le nombre de résidences principales occupées par des locataires est passé 
de 1 809 à 2 054 (+ 245) avec une évolution de + 13,6 % sur la période supérieure à celle des propriétaires (+ 9,9 
%. On remarque également que la part des « résidences principales HLM louées vides » est celle qui a connu 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ avec une évolution de + 30,4 %. Le tableau ci-dessous ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
parc locatif au sein du territoire du SCoT.  
 
[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
essentiellement sur le pôle central du Neubourg où le nombre de résidences principales occupées par des 
ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м олф (61,11 % des résidences principales). Ainsi, seules 39,5 % des résidences principales 
sont occupées par des propriétaires. 
 
Il est à noter que le Pays du bŜǳōƻǳǊƎ ǎΩŞǘŀƛǘ ŦƛȄŞ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǊŜǎǘŀƴǘ 
financièrement accessible aux ménages aux revenus modestes ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ leurs 
parcours résidentiels. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ tend à 
démontrer que des efforts ont été mis en place pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎès à ces ménages à des typologies de 
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logements répondant à leur besoin. Cette dernière doit néanmoins être mise en perspective au regard de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ (inscrit dans les indicateurs du SCoT). 
 
 

Evolution dŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (source : INSEE) 

  2013 2022 2013 - 2022 

Résidences principales 
par statut                 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Propriétaire 5 406 5 940 + 534 (+ 9,9%) 

Locataire hors HLM 1 470 1 612 + 142 (+ 9,7%) 

HLM louées vides 339 442 + 103 (+ 30,4%) 

Occupées gratuitement 113 107 -6 (-5,4%) 
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3. Part des logements de type T1, T2, T3 dans les pôles secondaires - inscrit dans les 

indicateurs du SCoT 
Complémentaire des indicateurs précédentsΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 

logements développées sur le territoire afin de répondre aux nouveaux besoins induits par les évolutions 

démographiques (diminution de la taille des ménages, augmentation du nombre de personnes vivant seules, 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧύ. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
« 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Le territoire est peu attractif pour les jeunes adultes qui quittent le territoire à cause du prix du foncier et de 
la faible offre de logements facilement accessibles La CCPN est peu dotée en logement de petite taille, en 
collectif mais également en logements sociaux. La ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŀƛǎŞǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ durablement sur le territoire 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ. » ς Page 17 du 
PAS. 
 
« Développer un habitat qui favorise toutes les formes de mixité (sociale) 
Les ƳŞƴŀƎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴǳŜǎ 
des agglomérations ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊǎ 
ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŞǳǎǎƛǊ Ł ŀǎǎƛƳƛƭŜǊ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł 
ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ variées afin de privilégier 
ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳȄ 
besoins des familles et comme au maintien des populations plus âgées sur le territoire ». ς Page 17 du PAS. 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ƭŀ 
réalisation des parcours résidentiels des ménages, il sera notamment promu de petits logements dans les 
pôles secondaires. » - Page 12 du DOO. 
 
« [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ » 
- Page 12 du DOO. 
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[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŀƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Şǘŀƛǘ 
ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ de grande taille (plus de 3 pièces) alors que la taille 
des ménages diminuait. Il se donnait par conséquent pour objectif de diversifier les typologies de logements afin 
de développer une nouvelle offre en logements adaptée aux évolutions socio-ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛns qui ont émergé sur le territoire.  
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǘŜƴŘ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ En effet, si la production 
de tous les types de logements est en hausse entre 2013 et 2022, seules les résidences principales de 5 pièces 
ont vu leur part augmenter tandis que celle des 1 et 2 pièces se tassent sur la même période. Les résidences 
principales de 3 pièces voient leur part baisser passant de 15,1 % à 14,3 % de 2013 à 2022. Les tendances 
observées pourraient in fine poser ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ (notamment des jeunes 
familles avec enfants) ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ 
nouveaux besoins induits par le processus de desserrement des ménages. 
 
 
 

Nombre de 
résidences 

principales selon 
le nombre de 

pièces 

 2013 2022 

1 pièce 121 (1,7 %) 134 (1,7 %) 

2 pièces 385 (5,3 %) 437 (5,4 %) 

3 pièces 1 107 (15,1 %) 1 158 (14,3 %) 

4 pièces 2 004 (27,4 %) 2 196 (27,1 %) 

5 pièces et 
plus 

3 710 (50,6 %) 4 176 (51,5 %) 

 
[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
évolutions constatées ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ Les tableaux présentés ci-dessous 
montrent que la part des petites typologies de logements (T1 et T2) a essentiellement augmenté sur le pôle 
central du Neubourg alors que celle des 4 et 5 pièces et plus est restée stable. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
ont vu la part des logements de type T1 (avec une diminution de - 0,4 points de 2013 à 2022), T2 (avec une 
diminution de - 0,7 points de 2013 à 2022) et T3 (avec une diminution de ς 2,5 points de 2013 à 2022) alors 
que le SCoT ǎΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de renforcer la part des petites typologies au sein de ces pôles. Dans le 
même temps, ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ р ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ avec une 
évolution de + 3,2 points. Dans les communes rurales, les évolutions observées sont similaires avec une 
diminution de la part des 1, 2 et 3 pièces au profit de la part des 5 pièces et plus. 

 

 
 

Nombre de résidences 
principales selon le 
nombre de pièces 

 2013 2022 

1 pièce 101 
(5,2 %) 

120 (5,5 %) 

2 pièces 249 
(12,9 %) 

317 (14,6 %) 

3 pièces 504 
(26,1 %) 

552 (25,4 %) 

4 pièces 513 
(26,5 %) 

586 (27 %) 

5 pièces et 
plus 

567 
(29,3 %) 

599 (27,5 %) 

 
  

Evolution du nombre de résidences principales selon le nombre de pièces à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ (source : INSEE) 

Evolution du nombre de résidences principales selon le nombre de 
pièces sur le pôle central du Neubourg (source : INSEE) 
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Nombre de résidences 
principales selon le 
nombre de pièces 

 2013 2022 

1 pièce 10 
(0,8 %) 

6 (0,4 %) 

2 pièces 33 
(2,5 %) 

27 (1,8 %) 

3 pièces 178 
(13,4 %) 

161 
(10,9 %) 

4 pièces 349 
(26,2 %) 

390 
(26,5 %) 

5 pièces et 
plus 

763 
(57,2 %) 

889 
(60,4 %) 

 
 
 

Nombre de résidences 
principales selon le 
nombre de pièces 

 2013 2022 

1 pièce 10 
(0,2 %) 

8 (0,2 %) 

2 pièces 103 
(2,5 %) 

93 (2,1 %) 

3 pièces 425 
(10,5 %) 

445 
(10 %) 

4 pièces 1 142 
(28,1 %) 

1 220 
(27,4 %) 

5 pièces et 
plus 

2 380 
(58,6 %) 

2 689 
(60,4 %) 

 

4. Evolution du parc de logements vacants - non inscrit dans les indicateurs du SCoT 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2013, le Pays du Neubourg comptait 458 logements vacants parmi les 8 102 logements présents sur le 

territoire du SCoT, ce qui représente 5,65 % du total. En 2022, cette part a légèrement augmenté : ce sont 5,9 % 

Evolution du nombre de résidences principales selon le nombre de 
pièces dans les pôles secondaire (source : INSEE) 

Evolution du nombre de résidences principales selon le nombre de 
pièces dans les communes rurales (source : INSEE) 

Les orientations définies par le PAS :  
« Encourager le renouvellement urbain 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
centenaires Encourager le renouvellement de cet habitat ancien facilitera son occupation et évitera ainsi sa 
vacance » ς Page 14 du PAS. 
 
« Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ espaces Řƛǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ou de bâti...) avant toute réflexion sur les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ » ς Page 21 du PAS. 
 
« Favoriser la transition énergétique du bâti 
Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ bourgs. Il sera encouragé le recours aux 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ». ς Page 43 du 
PAS. 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Υ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ 
des dents creuses, réhabilitation des logements vacants, reconquête des friches économiques ou agricoles... 
Au minimum 2/3 des logements nécessaires à la croissance de la population devront être réalisés en priorité 

dans ces espaces. » ï Page 16 du DOO. 
 
 
 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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de logements qui sont identifiés comme vacants, soit 525 logements sur les 8 905 recensés. Ce taux est 

globalement plus faible sur le territoire du Pays du Neubourg que la moyenne départementale et régionale 

respectivement située à hauteur de 7,6 % et de 7,7%. Le nombre de logements vacants a donc augmenté de + 

67 de 2013 à 2022. !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ҌмпΣс ҈ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

augmentation de 67 logements vacants supplémentaires.  

 

Les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale se distinguent par ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ, la centralité et le niveau 

de vacance. Ainsi, le pôle central du Neubourg atteint une part de logements vacants de près de 9,18 % en 2022.  

Ce ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǾŜŎ une majorité de locataires dans le parc 

privé induisant un turn-over important dans le marché locatif. Les communes des pôles secondaires et des 

communes rurales ont un niveau de vacance plus faible (respectivement 4,91 % et 4,58 %). Il faut néanmoins 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

7,6 % en 2022 (source INSEE).  

 

Evolution du nombre et de la part des logements vacants (source : INSEE) 

  

 2013 2020 2022 

SCoT du Pays du Neubourg 458 
(5,65 %) 

529 (6,04 %) 525 (5,9 %) 

Pôle central du pays du Neubourg 208 
(9,56 %) 

219 (9,18 %) 223 (9,18 %) 

Pôles secondaires 90 (6 %) 98 (6,1 %) 80 (4,91 %) 

Communes rurales 160 
(3,62 %) 

212 (4,45 %) 222 (4,58 %) 

 

Part et nombre de logements vacants en 2022 (source : INSEE) 
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Les communes du Neubourg, dΩIville, du Troncq, de Brosville et de Graveron Sermerville sont particulièrement 
impactées par la vacance des logements avec des taux supérieurs à 8 % et notamment un taux supérieur de 
10,5 % à Le TroncǉΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нΣр ҈ 
(Marbeuf, Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜΣ Venon, Le Tremblay-Omonville et Epreville-Près-le-Neubourg). 

¶ 5Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

suivantes :  

¶ + 15 logements sur le pôle central du Neubourg, soit une évolution de + 7 %. 

¶ - 10 logements vacants sur les pôles secondaires, soit une évolution de ς 11,1 %. 

¶ + 62 logements vacants dans les communes rurales, soit une évolution de + 39,1 %. 

 

Le pôle central du Neubourg dont la part de logements vacants est la plus importante a vu sa part de logements 

vacants restée relativement stable de 2013 à 2022 malgré une augmentation en nombre alors que les communes 

rurales forment un groupe de croissance élevée de la vacance, largement supérieure à celle du SCoT (+14,6 %). 

Seules les communes appartenant aux pôles secondaires ont connu une diminution de leurs taux de vacance. 

 

Si la part des logements vacants sur le territoire du Pays du Neubourg reste relativement modeste, la valorisation 

de ce parc ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ privilégier le renouvellement à 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΧΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ : la vacance des logements est 

principalement concentrée dans le pôle central du Neubourg et touche un patrimoine bâti plus ancien souvent 

construit avant lΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ premières réglementations thermiques de 1970 qui nécessitent des modes 

opératoires spécifiques et qui font de la question de la rénovation du parc énergétique un enjeu important.  

 

¶ Des outils de remise sur le marché des logements vacants et de rénovation du parc ancien qui se 

développent 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ la communauté de communes du 

Neubourg a établi en 2023 une étude pré-opérationnelle (diagnostic) afin de déterminer si elle devait ou non 

mettre en place une ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ) ou une OPAH-RU (Opération 

avec un volet Renouvellement Urbain). [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ 

du Neubourg. En effet, les actions de restructuration urbaine, de rénovation des quartiers dégradés et de 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ contribuent à répondre aux besoins en de logements mais également à 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 

la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers. La mise en place de ces dispositifs, doit à terme, 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Le diagnostic 

établi en 2023 a permis de dresser une feuille de ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ : 

la lutte contre la vacance ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 

énergétique, la mise aux normes et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour répondre au vieillissement de la population 

Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

adaptée aux revenus des ménages présents sur le territoire. 

5. Evolution du parc social (nombre de logements réalisés) ς inscrit dans les indicateurs 

du SCoT 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire.  

 

 

 

Les orientations définies par le PAS :  
« « 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Le territoire est peu attractif pour les jeunes adultes qui quittent le territoire à cause du prix du foncier et de 
la faible offre de logements facilement accessibles La CCPN est peu dotée en logement de petite taille, en 
collectif mais également en logements sociauxΦ ώΧϐ η ς Page 17 du PAS. 
 
 
 
 
 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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Entre 2016 et 2022, sur le territoire du SCoT du Pays du Neubourg, 89 logements sociaux ont été produits. Le 

parc de logements sociaux est passé de 398 à 487. Si en 2016, le parc social représentait 5,25 % du parc total de 

résidences principales, il représentait en 2022 6,01 % du parc total. Le tableau ci-dessous montre que le pôle 

central concentre 91,38 % des logements sociaux au sein des résidences principales du SCoT du Pays du 

Neubourg en 2022.  

Sur cette période, ce sont les HLM de type collectif (+81 soit +46 %) et individuel (+8 soit +3,6%) qui voient leur 

part augmenterΦ [Ŝǎ I[a Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ 

ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ (176). 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ :  

¶ Sur le pôle central du Neubourg, le nombre de logements sociaux a augmenté de + 26,4 % entre 2016 

(352) et 2022 (445). 

¶ Dans les pôles secondaires, le nombre de logements sociaux a diminué de ς 3 passant de 17 à 14 dans 

parc total de résidences principales soit une évolution de ς 17,6 %. 

¶ Dans les communes rurales, le nombre de logements sociaux est resté stable avec un logement social 

en moins entre 2016 et 2022 (29 à 28 logements sociaux) soit une évolution de ς 3,4%.  

 

bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ нлнн όǎƻǳǊŎŜ : RPLS) 

 
 SCoT du Pays 

du Neubourg 
Pôle central  Pôles 

secondaires 
Communes 

rurales 

Nombre de résidences 
principales 

8 101 2 174 1 473 4 454 

Nombre de logements 
sociaux  

487 445 14 28 

Part des logements 
sociaux sur les 
résidences principales 

6,01 % 22,83 % 0,95 % 0,63 % 

  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ au sein des résidences principales, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ reste concentrée au sein 

du pôle central Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle préalable à la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ht!I Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ht!I-RU mettait en évidence ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊœŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀǘƛŦ Ŝƴ 

raison des loyers élevés pratiqués sur la commune.  
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6. Evolution du parc des équipements, commerciaux, économiques, éducatifs, 

culturels... (nombre et typologies réalisées) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 

besoins de la population.  
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Les orientations définies par le PAS :  
 
« Veiller au maintien des services publics dans les communes en accompagnant des regroupements de 
fonctions et des mutualisations entre les services de proximité, les commerces et les services publics 
La ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ 
commerce et qui connaissent la forte influence du pôle de centralité du Neubourg ou des agglomérations 
avoisinantes La communauté de communes veillera ainsi au maintien des services publics en permettant des 
regroupements de fonctions, un lieu multipliant les casquettes afin de pallier aux difficultés ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴ 
possible manque de clientèle dans certains cas. 
 
9ǘƻŦŦŜǊ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ à destination de la 
jeunesse 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ŞǘƻŦŦŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ǾŀǊƛŞŜ Ŝƴ ƭŀ 
matière. 
 
Veiller à maintenir une offre de santé 
Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
et le vieillissement de la population et favoriser ainsi le maintien de parcours de santé satisfaisants sur le 
territoire » - page 36 du PAS 
 
« !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
La ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 
démographiques territoriales, il faudra adapter les équipements et services afin de permettre leur 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎŀǘƛǎŦŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ population. 
 
Lutter ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
Le pôle de centralité autour du Neubourg est relativement bien équipé (offre de commerce, service, santé) 
vis à vis des petites communes plus éloignées de ce pôle ? En effet, certaines sont dépourvues de commerces 
ou de services. Dans ces communes, où ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŀōƭŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
envisagé des systèmes alternatifs tels que les commerces ambulants, pôle multiservices, points de livraison, 
produits locaux » - page 37 du PAS 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh :  
« ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ 
enseignement, équipements sportifs, etc. devra être développée pour optimiser les investissements et 
proposer aux habitants une offre diversifiée et complémentaire. » - page 13 du DOO 
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En 2024, le SCoT du Pays du Neubourg comptait 701 équipements.  
 

¶ Un ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
intermédiaires et supérieurs concentré dans les polarités structurantes 

 

 
 
[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řu Pays du Neubourg reflète une organisation 
spatiale équilibrée répondant aux besoins quotidiens des habitants. Il reflète également la 
concentration des services et des équipements spécialisés au sein des centralités urbaines. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale permet de garantir un accès minimal aux équipements et services essentiels. Les 
communes rurales concentrent 46,45 % des équipements appartenant à la gamme de proximité. 
Cependant, les équipements de la gamme intermédiaire et de la gamme supérieure sont davantage 
concentrés dans le pôle central du Neubourg qui regroupe 73,19 % des équipements appartenant à la 
gamme intermédiaire et 70,73 % des équipements appartenant à la gamme supérieure. 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ et par gamme en 2024 
(source : BPE) 

 Gamme  
de proximité 

Gamme 
intermédiaire 

Gamme 
supérieure 

Autre 

SCoT du Pays du 
Neubourg 

465 138 41 57 

Pôle central du 
Neubourg 

147 (31,61 %) 101 (73,19 %) 29 (70,73 %) 10 (17,54 %) 

Pôles secondaires 102 (21,94 %) 8 (5,8 %) 3 (7,32 %) 12 (21,05 %) 

Communes rurales  216 (46,45 %) 29 (21,01 %) 9 (21,95 %) 35 (61,4 %) 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀǎŜ 
tŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
présents selon une catégorisation en différents types :  
- Les services généraux  
- Les commerces 
- Les équipements scolaires 
- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧύ 
- Les transports et déplacements 
- Les équipements de « sports, loisirs et culture » 
- Les équipements et services touristiques 
 
Les communes rurales sont mieux dotées en équipements (en nombre) que le pôle central du Neubourg et des 
pôles secondaires, notamment grâce aux services aux particuliers qui sont présents en nombre sur cette 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΦ  
 
Néanmoins, on observe le meilleur ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ lié ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
du pôle central du Neubourg qui ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ сфΣмр ҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ peuplées du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ŞƎŀǳȄ Ł мр ҈. Elles sont, pour la grande 
majorité, classées comme communes rurales au sein ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ En lien avec les 
évolutions socio-démographiques présentes sur le territoire, le développement équilibré entre les différents 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ est un enjeu majeurΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł 
ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜΦ  
 
La répartition spatiale des équipements commerciaux se traduit également de manière déséquilibrée sur le 
territoire (le pôle central du Neubourg concentre 71,03 % des équipements appartenant à cette catégorie). 
Pourtant, celle-ci demeure primordiale Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux pour les habitants et les usagers. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
commercial est moins élevé dans les communes rurales et dans les polarités secondaires. Néanmoins, au regard 
du poids démographique des communes appartenant au groupe des communes rurales, la densité de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ȅΩŜǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ Ces communes ont plutôt vocation à 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ et par domaine (source : BPE) 
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SCoT du Pays du 
Neubourg 

357 107 33 94 9 97 4 

Pôle central du 
Neubourg 

110 

(30,81 %) 

76 

(71,03 %) 

9 

(27,27 %) 

65 

(69,15 %) 

0 25 

(25,77 %) 

2 

(50 %) 

Pôles secondaires 66 

(18,49 %) 

10 

(9,35 %) 

6 

(18,18 %) 

14 

(14,89 %) 

4 

(44,44 %) 

25 

(25,77 %) 

0 

Communes 
rurales  

181 

(50,57 %) 

21 

(19,63 %) 

18 

(54,55 %) 

15 

(15,96 %) 

5 

(55,56 %) 

47 

(48,45 %) 

2 

(50 %) 
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1. Dynamiques de population : LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлнл Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘrer une croissance maitrisée de 

sa population ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлпл όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ 
moins de 1,5% par an). {ƛ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŎŜƭǳƛ-ci connait une 
diminution sur la période 2020-2023. Ces trajectoires, et notamment, le taux de croissance de la 
population, combinées à un vieillissement progressif de la population ne ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
trajectoires définies par le SCoT Ƴŀƛǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ 
nationale. 

2.  Evolution du parc de logements (nombre et typologies de logements réalisés, évolution des statuts 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ : Sur le territoire du SCoT du Pays du Neubourg, lΩévolution du parc de logements se situe 

nettement en deçà des ambitions du SCoT malgré une augmentation en nombre sur la période 2013-
2022. Si ces évolutions sont à mettre en lien avec la difficulté pour commercialiser de nouveaux 
programmes nettement perceptibles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, les dynamiques observées invitent à la 
vigilance dans les années à venir.  

3. Part des logements de type T1, T2, T3 dans les pôles secondaires : Face à la diminution de la taille 
moyenne des ménages, la question de diversification des logements proposés pour répondre aux 
besoins des ménages est essentielle. Si lΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜƴŘ Ł démontrer que les grands logements (maisons) 
restent majoritaires sur le territoire, on observe cependant un rythme de production supérieur pour les 
logements de type collectifs (appartements). Ces évolutions associées à une augmentation modérée en 
volume des petites typologies Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳx besoins émergents liés à la 
diminution de la taille moyenne des ménages. Le SCoT du Pays du Neubourg devra néanmoins 
poursuivre ses efforts afin de mieux adapter les logements aux besoins des publics spécifiques et ŘΩşǘǊŜ 
Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 

4. Evolution du parc de logements vacants : Le SCoT du Pays du bŜǳōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ AinsiΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜlui-ci a 
augmenté depuis 2013 et que la part des logements vacants la plus importante est observée au sein de 
la commune du Neubourg. !ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ le taux de vacances 
dans le pôle doit être observé avec vigilance, encore plus avec la promulgation de la Loi Climat & 
Résilience et son objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) où la vacance des logements constitue 
désormais un enjeu majeur à valoriser comme gisement de renouvellement urbain. Néanmoins, une 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 
et ǆǳǾǊŜr à la rénovation et au renouvellement de ces logements.  

5. Evolution du parc social (nombre de logements réalisés) : Les évolutions observées tendent à montrer 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ, sur le pôle central du Neubourg, aux ménages avec 
les revenus les plus modestes permettant de limiter les tensions sur les communes limitrophes. 
Néanmoins, malgré une évolution du nombre de logements sociaux dans le parc total des résidences 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT. Les évolutions observées doivent être soutenues afin 
de répondre à ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ 
dans leurs parcours résidentiels. 

6. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΧ : LΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ .t9 нлнп permet de dresser un état 
des lieux sur le territoire. Celle-ci montre que des différences géographiques existent entre les secteurs 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ 
convient de rester vigilant. Si la répartition semble ǎΩƛƴǎŎǊƛre en cohérence avec les objectifs définis pour 
chaque niveau de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ 
néanmoins être renforcée au sein des communes rurales ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
énoncés par le SCoT qui visent à ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ. 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
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2. LE SCOT A-T-IL ATTEINT SES OBJECTIFS DE PRISE 

EN COMPTE ET DE PROTECTION DES ESPACES 

AGRICOLES ET NATURELS, AINSI QUE DE 

PRESERVATION DU PATRIMOINE NATUREL ET 

BATI AFIN DE PROTEGER SES SPECIFICITES ? 

 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
« LΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [et respecter ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ]. 
» p.15 du PADD. 
 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
Améliorer la qualité architecturale du patrimoine bâti 
« [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘŞŦŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ƴŜ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
locale. » p.16 du PADD. 
 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ 
territoire 
« Constituer des aménagements paysagers de qualité au niveau des espaces de vies, assurer une 
continuité paysagère entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles sont des objectifs recherchés. 
» p.16 du PADD. 
 

La trajectoire définie par le DOO :  
 
Encourager ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
bioclimatique dans ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
« [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. ώΧϐ Les nouvelles constructions devront se faire 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, les solutions ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
essences locales. Les démarches de développement durable au sein des opérations nouvelles 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ.» p.15 du PADD. 
 
Trois indicateurs ont été retenus : 
 

1. bƻƳōǊŜ ŘΩh!t sectorielles et thématiques ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et 

bâtie Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

Cet indicateur permet ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ la prise en compte des éléments paysagers, de leur préservation et de leur 

traitement Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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[ŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀyant été approuvés après le 

SCoT reste encore très marginale. Pour les deux communes, Le Neubourg et Hondouville, les OAP des PLU ne 

mentionnent que brièvement ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ Plusieurs OAP de la commune du Neubourg intègrent la 

disposition suivante : « Ces espaces seront paysagés par des plantations arbustives et buissonnantes composées 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ƭes habitants (par exemple : 

ōŀƴŎΣ ŀōǊƛΣ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦ Χύ » (p.5 ς OAP du PLU du Neubourg). [Ŝǎ h!t Řǳ t[¦ ŘΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ 

ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩun traitement paysager ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ pour préserver les espaces 

ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ ¦ƴŜ ƘŀƛŜ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ séparation préexistante.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŞǾƻǉǳŞΣ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ǉƭǳtôt que de 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řes nouvelles constructions et aménagements Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ et aux éléments 

paysagers existants. Cette situation traduit une prise en compte moyenne ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

PLU du territoire.  

 

2. Evolution de la surface agricole utilisée  
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

majeurs en vue de les protéger de toute urbanisation. 

 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭƛǎŞŜ ό{!¦ύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ un T0 et serviront de référence 

pour la révision du SCoT : il sera ainsi possible de comparer la SAU en 2020 avec les données qui seront 

disponibles ultérieurement. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘŜǇǳƛǎ нлнл ŎŀǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

données nationales disponibles sur la SAU datent de 2020 (Agreste ς recensement agricole) et aucune mise à 

jour des données post-нлнл ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ à cette date.  

Les communes sur lesquelles la SAU est la plus forte sont celles de Saint-Aubin-d'ÉcrosvilleΣ ŘΩ9ƳŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ 

Neubourg. Les communes où la SAU est la plus faible sont celles dΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ où elle est de 0, et de Crestot. Sur 

le territoire du Pays du Neubourg, la surface agricole utilisée varie entre 3 et 1 772 hectares par commune.  
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3. Nombre de linéaire végétalisé créé 
Cet indicateur inventorie la création de mètres linéaires de haies sur le territoire. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLDb ŘŜ нлн0, le territoire du SCoT comptait à cette date 206 972 mètres linéaires de haies 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLDb Řŀǘŀƴǘ ŘŜ 2024, le territoire compte pour 

cette même année 186 471 mètres linéaires de haies ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Le territoire a donc perdu 

20 501 ƳŝǘǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024. 

 Cette diminution paraît paradoxale au regard des OAP, dans lesquelles la majorité des orientations 

environnementales et paysagères visent à renforcer la trame bocagère et à encourager la plantation de haies sur 

le territoire. 

 

 
La donnée issue ŘŜ ƭΩLDb ƴe permet pas de quantifier les créations de haies. NŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
permet dΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ la perte de plus de 20 500 mètres linéaires de haies, on observe des créations de 
haies sur quasiment toutes les communes du territoire, et tout particulièrement celles du Neubourg, de 
QuittebeufΣ ŘΩIville, de Criquebeuf-la-Campagne et de Bernienville.  
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{ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
 

 
Au regard des objectifs du SCoT affichés sur la prise en compte et la protection des espaces agricoles 
et naturels et du patrimoine naturel et bâti, ces indicateurs ne permettent pas dΩestimer une évolution 
entre la date dΩapprobation du SCoT et aujourdΩhui.  
 
 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ secteurs de projets sont 

intégrés au sein du tissu urbain et paysager dans les OAP. Cependant, les OAP des communes dont 

les PLU ont été approuvés après le SCoT ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 

 

 

¶ Evolution de la surface agricole utilisée : [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

la surface agricole utilisée ne permettent pas de mettre en évidence une évolution depuis 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢. En revanche, il permettra de constituer un T0 qui servira dΩŞƭŞƳŜƴǘ de 

comparaison lors de la révision du SCoT. 

 

 

¶ Linéaire végétalisé créé : La comparaison des données IGN entre 2020 et 2024 met en évidence 

une diminution du linéaire de haies sur le territoire malgré de nouvelles plantations, en 

contradiction avec les orientations environnementales qui encouragent leur plantation et la 

reconstitution de la trame bocagère. 
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3. LA MISE EN PLACE DU SCOT A-T-ELLE PERMIS 

DE VALORISER LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

DU TERRITOIRE AFIN DõEN ACCROITRE 

LõATTRACTIVITE ? 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘΣ sept indicateurs ont été retenus :  
 

1. Evolution Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ - non inscrit dans les indicateurs du SCoT 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le territoire du SCoT compte 6 103 emplois en 2022. Il a suivi une trajectoire négative marquée par une 

diminution du nombre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ, avec ς 423 emplois depuis 2013 (6 526 emplois en 2013). Cette 

diminution ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩune dynamique déjà observée depuis plusieurs décennies ǎΩŜǎǘ 

faite sur un rythme moyen de ς 6,5 % entre 2013 et 2022. Ce rythme contraste avec la dynamique observée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řépartementale. Au cours ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ a enregistré une augmentation 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ (+ 474 emplois).  

 

Au regard ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řu Neubourg qui vise à développer les services du secteur tertiaire, en 

ŀǘǘƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻ-professionnelle. Ainsi, entre 2013 et 2022 on 

observe : 

¶ Une augmentation du nombre des professions intermédiaires + 54, leur nombre passant de 1 293 à 1 

347. 

¶ Une augmentation du nombre de cadres et des professions intellectuelles supérieures + 23, leur 

nombre passant de 550 à 573.  

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ς 358, leur nombre passant de 2 330 à 1 073.  

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ς 25, leur nombre passant de 1 630 à 1 605. 

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ς 97, leur nombre passant de 

531 à 433. 

En lien avec les objectifs affichés dans le SCoT, il apparait que celui-ci ne les a que partiellement atteint comme 

en témoigne la diminution dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

[Ωƻrientation définie par le PAS : « ώΧϐ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǊŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǎŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

majoritaires chez les actifs du territoire. Il devra également développer les services du secteur tertiaire qui 
sont minoritaires sur le territoire, en attirant notamment des cadres. » - page 33 du PAS. 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ par le DOO : « Dans une logique de maintien des dynamiques économiques et 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ {/h¢ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités de services et activités artisanales ou industrielles non nuisantes sur son territoire. » - page 26 du 
DOO. 
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LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ permet de mettre en perspective 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ affichée du SCoT à savoir la valorisation et la pérennisation des secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, tout en assurant la diversification de son économie. 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

  
Agriculture Industrie Construction Commerce, 

transports et 
services divers 

Administration 
publique, 

enseignement, 
santé humaine et 

action sociale 

 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

2017 135 2,59 2117 40,59 341 6,54 1 431 27,44 1 191 22,84 

2020 159 3,02 1 950 37,04 382 7,26 1 594 30,28 1 179 22,4 

2023 184 3,29 2008 35,86 412 7,36 1 788 31,93 1 208 21,57 

Source. INSEE ς 2024. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ (PAS) de pérenniser et de 

diversifier les activités économiques, la part des secteurs primaires, secondaires et tertiaires est restée 

sensiblement similaire entre 2017 et 2023. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

commerce, des transports et des services divers a également fortement progressé ces dernières années (+ 347 

emplois entre 2017 et 2023). 

 

9ƴ нлноΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ орΣус ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Néanmoins, le secteur a connu 

une diminution de ς млф ŘŜǇǳƛǎ нлмт ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 

(2020 ς 2023) avec + 58 emplois. La part des emplois dans ce secteur reste toutefois majoritaire et concentre 1/3 
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des emplois pourvus sur le territoire. Elle témoigne de lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ-agroalimentaire sur le 

territoire, comptant 2 des 5 plus grands employeurs industriels Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀǳ bŜǳōƻǳǊƎ. Le 

territoire est également spécialisé dans la fabrication de produits industriels (APTAR, Essity). 

 

2. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ (non inscrit dans les indicateurs du SCoT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ6 

(emplois pour 100 actifs occupés) ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ territoire à offrir des emplois à ses habitants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Şǘŀƛǘ ŘŜ тт Ŝƴ нлмоΣ ƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тп ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire que pour 100 actifs résidants, 74 avait un emploi sur le territoire. 

 

 

 

 

Dans le cadre du SCoT du Pays du Neubourg, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ permet de relever plusieurs 

éléments :  

¶ ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉolarités du territoire Υ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řu pôle 

central du Neubourg (251 emplois pour 100 actifs résidants malgré une stabilisation du nombre 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнн : - 3 emplois) et de sa couronne (notamment les pôles secondaires de 

Sainte-Colombe-la-Commanderie, Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜΣ vǳƛǘǘŜōŜǳŦύ ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ont augmenté.  

 
 
6 [ϥƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōre d'actifs 

occupés (actifs en emploi) qui y résident. Cet indicateur permet d'apprécier la fonction de pôle d'emploi ou la fonction résidentielle d'un 
espace. Si cet indice est supérieur à 100 alors le nombre d'emplois proposés localement est plus important que le nombre d'actifs qui y 
résident et qui ont un emploi. Dans ce cas, le territoire considéré occupe une fonction de pôle d'emploi. 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh : « [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 

conforter la vocation économique et commerciale des centres villes et centres villages. Dans une logique de 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ le SCOT 
ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴƻƴ 
nuisantes sur son territoire. » - page 26 du DOO. 
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¶ ¦ƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭes pôles secondaires de Hondouville (- нлф ŜƳǇƭƻƛǎύΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мфф Ł мпт ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнн, et de Brosville (- 24 emplois), 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩemploi passant de 41 à 38 sur la même période. 

¶ Le déséquilibre important entre les espaces ruraux et les polarités dŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

territoriale. 

 

Cette analyse doit néanmoins être mise en perspective au regard des évolutions constatées aux différents 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƾƭŜ 

de vie de la polarité centrale du Neubourg Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

les pôles secondaires, jouant un rôle de ǊŜƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

¶ Dans le pôle central du Neubourg, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ marqué par une stabilité 

entre 2013 et 2022 malgré une légère baisse (256 emplois pour 100 habitants en 2013 contre 251 

emplois pour 100 habitants en 2022). Sur la même période le nombre de personnes actives occupées 

est passé de 1 554 à 1584 soit une évolution de + 31 personnes (+ 2 %). 

 

 

¶ Dans les pôles secondairesΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ diminution 

importante entre 2013 et 2022 malgré une légère baisse (69 emplois pour 100 habitants en 2013 contre 

56 emplois pour 100 habitants en 2022). Sur la même période, le nombre de personnes actives occupées 

est passé de 1 683 à 1 741 soit une évolution de + 59 personnes (+ 3,5 %). 
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¶ Dans les communes ruralesΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ 2022 

(27 emplois pour 100 habitants en 2013 et 2022). Sur la même période le nombre de personnes actives 

occupées est passé de 5 208 à 5 396 soit une évolution de + 188 personnes (+ 3,6 %). 
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3. bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques au sein du tissu urbanisé - inscrit dans les indicateurs du SCoT 
Cet indicateur mesure le développement de la création de sites économiques dans les secteurs déjà urbanisés 

du territoire. Il permet également de donner une idée du renforcement du développement des entreprises sur 

le territoire ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩéquilibre de cette répartition entre les différents niveaux de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de développer de nouvelles activités au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ les espaces 

mixtes principalement au sein du pôle central du Neubourg ou dans les pôles secondaires ou au sein des espaces 

économiques déjà existants. Le bilan foncier économique du SCoT du Pays du Neubourg est présenté au sein de 

la question 6 du présent bilan.  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ !5{Σ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ montre que le 

nombre de permis accordés par an entre 2020 et 2024 a augmenté entre 2022 et 2024, avec des pics en 2022 et 

2023, en particulier dans les communes rurales. Sur les 17 ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ pour des nouvelles 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ, 3 ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ 2 dans la 

commune de Hondouville appartenant aux pôles secondaires et 12 au sein des communes rurales.  

  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :   
« 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
tertiaires 
CƻǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇŜǳǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
sa ruralité qui encourage cette image artisanale 
 
Dynamiser le tissu des PME/PMI en encourageant la mise en réseau des moyens et des compétences 
Les PME et PMI peuvent connaitre des difficultés pour se développer par manque de moyens et de matériels 
La communauté de communes dynamisera le tissu de PME/PMI en soutenant la mise en réseau des 
entreprises La collectivité a dans cette optique mis en place un guichet unique afin de pouvoir accompagner 
les entreprises dans leurs démarches. 
 
/ƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
[ŀ //tb ŎƻƳōƭŜǊŀ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻnomique. La collectivité cherchera par ailleurs à renforcer sa 
connaissance des gisements fonciers et immobiliers disponibles afin de pouvoir répondre rapidement aux 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƻǳ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊe sera portée 
ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η - page 34 du PAS 
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 Nombre de permis de construire accordés pour des constructions 
ƴŜǳǾŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩactivités ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

(Source : ADS) ς Inscrit dans les indicateurs du SCoT 
 2020 2021 2022 2023 2024 
SCoT du Pays du 
Neubourg 

2 2 5 5 3 

Pôle central du pays 
du Neubourg 

0 0 1 1 1 

Pôles secondaires 0 0 1 0 1 
Communes rurales 2 2 3 4 1 
 

 

{ƛ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜ ŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ au SCoT du Pays du Neubourg en accueillant de nouveaux 

établissements économiques sur ton territoire. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŦƻǊƳŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ7 permet de 

ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎ ƘƻǊǎ 

agriculture. Entre 2020 et 2024, le SCoT du Pays du Neubourg a enregistré en moyenne 219 créations 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ an ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнлΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ мтнΦ On observe, par conséquent, une croissance progressive de la dynamique de créations 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнпΦ  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ, suivi 

des activités commerciales ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όоу ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ нлмт ŎƻƴǘǊŜ ор Ŝƴ нлнпύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ marquées par une 

légère augmentation depuis 2020 όп ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎύ Ŝƴ нлмт ŎƻƴǘǊŜ 

25 en 2024. 

 

 
4. Nombre de permis accordés pour des constructions à vocation commerciale à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ - inscrit dans les indicateurs du SCoT 

 
 
7 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ {L59 ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŘŜ ƭΩLb{99. 
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/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ du pôle de centralité 

conformément aux objectifs affichés par le SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ est 

resté relativement stable en 2020 et 2024 alors que lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩentreprises créées à vocation commerciale est 

passé de 60 par an en 2020 contre 35 par an en 2024, enregistrant ainsi une nette diminution. Néanmoins, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлнлΣ ƭŜǎ о ǇŜǊƳƛǎ 

commerciaux ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴe volonté de renforcement 

ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ du SCoT en vigueur.  

  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :   
« CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘƻǳǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ /Ŝƭŀ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜΦ 
 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
Le pôle de centralité du Neubourg propose une armature commerciale cohérente qui devra être renforcée 
ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 
commerciales développant un parcours pour les consommateurs. » - page 33 du PAS 
 
« Favoriser un équilibre entre le commerce de proximité et le commerce de grande surface 
Le commerce de grande surface est le grand concurrent du commerce de proximité sur le territoire. Celui-ci 
le concurrence fortement et possède des parts de marché majoritaires Il sera nécessaire de favoriser le 
commerce de proximité afin de pérenniser ces structures essentielles au dynamisme et à la vie locale des 
bourgs. » ς page 37 du PAS 
 

Les orientations définies par le DOO : 
« !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎ 
dispositions sont prises pour conforter la diversité commerciale, se focalisant prioritairement dans le centre-
ville du Neubourg. Le but étant de faciliter le maintien et le renforcement du ŎǆǳǊ marchand du Neubourg. » 
 
En dehors du centre-ville du Neubourg, le renforcement du plancher commercial se localise sur trois sites 
constituants, avec le centre-ǾƛƭƭŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Υ 
o Zone du Moulin du Bocage ; 
o Le site du Haut Val ; 
ƻ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭΩ9ŎŀƭƛŜǊΦ » - page 14 du DOO 
 
« Valoriser les activités artisanales, tertiaires et industrielles 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
dans toutes les zones urbaines. » - page 26 du DOO 
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Nombre de permis de construire accordés pour des constructions 
ƴŜǳǾŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

(Source : ADS) ς Inscrit dans les indicateurs du SCoT 
 2020 2021 2022 2023 2024 
SCoT du Pays du 
Neubourg 

1 1 0 0 1 

Pôle central du pays 
du Neubourg 

1 1 0 0 1 

Pôles secondaires 0 0 0 0 0 
Communes rurales 0 0 0 0 0 

 

5. Evolution de la profession agricole sur le territoire (inscrit dans les indicateurs du 

SCoT) 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire du SCoT. Cet ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řédiée aux activités agricoles. Ce chapitre fait la 

synthèse de deux indicateurs présents dans le SCoT approuvé en 2020 « 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ » 

et « Evolution des surfaces agricoles ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻŎŎǳǇŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řu Neubourg. Les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ engagées depuis les années 1970, ainsi que le contexte 
agricole Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀƭǘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ǇǊƻǎǇŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ 
agraires.  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :   
« Protéger la grande diversité des productions, dont celles à forte valeur ajoutée 
[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǊƛŎƘŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ /ΩŜǎǘ ŎŜ 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǎŀ ŦƻǊŎŜ ŀǾŜŎ ǎŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǾŜǊƎŜǊǎΣ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜύ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
ajoutée tel que le lin.  !ƛƴǎƛΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
diversité des productions sera un enjeu réalisable car ancré au territoire. 
 
Valoriser le tissu local des entreprises agricoles, des organisations collectives et sociétaires 
!ǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
local permettra de lui faire gagner en visibilité Ceci aura pour conséquence de renforcer et pérenniser le 
secteur entier et ainsi les emplois qui en découlent. » - page 19 du PAS 
 
« Soutenir le renouvellement des exploitations 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜŦ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
faciliter ce type de démarche afin de pérennisŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩ9t/L ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
de favoriser son développement » - page 20 du PAS 
 

Les orientations définies par le DOO : 
« tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
ƻǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ » - page 17 
du DOO 
 

« [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 
Une attention particulière devra être accordée à la préservation des prairies. » - page 25 du DOO 
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Entre 1970 Ŝǘ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ a connu une diminution conséquente, avec la disparition de près 
des deux tiers des structures agricoles (- 407), leur nombre passant de 592 à 185. Cette diminution se retrouve 
également dans la période récente (2010 ς 2020) avec une diminution de ς 61 exploitations, leur nombre passant 
de 246 à 185.  
 
Parallèlement, le territoire connait également une diminution de la catégorie socio-professionnelle des 

agriculteurs exploitants ς 21 (soit une diminution de ς 10,8 %)Φ 9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлннΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ 

passé de 193 à 172.  

 

 

 

La Surface Agricole Utile8 (SAU) a connu une diminution de ς 5,3 % sur la période récente (2010 ς 2020) passant 
de 20 863 à 19 755 hectares soit une évolution de ς 1 108 hectares entre les deux derniers recensements 
agricoles. La SAU représente 75,8 % de la superficie du territoire (26 058 ha) en 2020. Cette diminution est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ moins ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du SCoT (ς 2 % entre 2010 et 2020), la SAU totale passant de 376 981 ha à 369 884 ha.  

La diminution de la SAU totale se répercute également ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ dédiées aux différents types 
de culture qui se fait au détriment des grandes activités traditionnelles (pâturage et grandes cultures notamment 
de produits céréaliers). Ainsi, sur le territoire du SCoT du Pays du Neubourg :  

o La surface en Grande culture est passée de 16 370 à 16 005 ha soit une évolution de ς 366 ha (-2,2 %) 
entre 2016 et 2020.  

o La surface en Herbe (et notamment des espaces de pâturage : prairies temporaires, permanentes, 
fourrage) est passée de 1 059 ha à 975 ha soit une évolution de ς 84 ha (- 7,9%) entre 2016 et 2020.  

o La surface en Maraîchage est passée de 440 à 436 ha soit une évolution de -3 ha (-0,7 %) entre 2016 
et 2020. 

o La surface en Arboriculture est passée de 113 à 134 ha soit une évolution de +21 ha (+18,6 %) entre 
2016 et 2020.  

 
 
8 La surface agricole utile (SAU) est un indicateur statistique destiné à évaluer le territoire consacré à la production agricole. La SAU est 

composée de terres arables (grandes cultures, cultures maraîchères, prairies artificielles...), surfaces toujours en herbe (prairies permanentes, 
alpages) et cultures pérennes (vignes, vergers...). 
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o Aussi, le territoire a connu une nette augmentation de la surface destinée aux cultures identifiées 
comme « Diverses »9 qui est passée de 1 272 ha en 2016 à 1 658 ha soit une évolution de + 386 ha (+ 
30,4 %). 

 

A noter que la Surface par Exploitation Agricole Moyenne (SAU moyenne) a connu une croissance exponentielle 
entre 1970 ς où elle était de 34,2 ha par exploitation, 2010 ς où elle était estimée à 84,8 ha par structure et à 
106,8 Ƙŀ ǇŀǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ нлнлΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
restantes notamment en lien avec le développement sur le territoire des cultures industrielles.   
 

6. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ en hébergements touristiques - inscrit dans les indicateurs du 

SCoT 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ en 

lien avec lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

tŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique au travers de la valorisation des formes urbaines et du patrimoine bâti, de la promotion des activités 

 
 
9 Les cultures identifiées dans la catégorie « Diverses » selon le Registre Parcellaire Graphique (RPG) sont les suivantes : autres cultures, autres 

utilisations, bois, culture énergétique, hors culture, sylviculture, usage non agricole, cultures sous abattis. Elles tiennent compte également 
des autres cultures industrielles qi regroupent une diversité de pratiques agricoles en lien avec les légumes à fleurs (chanvre, betteraves 
ǎǳŎǊƛŝǊŜǎΧ). 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ PAS : « Le territoire de la communauté de communes du pays du Neubourg 

ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜǎ 
équipements et de la qualité de vie dont jouit le territoire » - page 35 du PAS.  
Ĕ Le SCoT du Pays du Neubourg se fixe comme objectif global ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

touristique du territoire par la promotion du cadre de vie, et notamment des espaces naturels sur 
lesquels prendre appui pour favoriser la mise en tourisme du territoire ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
et de loisirs. 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh : « Ce développement touristique doit toutefois se faire en concomitance 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƎƞǘŜΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎƻƭƛǘŜΦΦΦύ ώΧϐ » - page 26 du DOO 
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culturelles, du développement des activités en lien avec le tourisme de nature. La mise en tourisme du territoire 

devait passer par la promotion de sa situation géographique, le Pays du Neubourg étant situé à proximité ŘΩǳƴ 

bassin émetteur important entre la région parisienne, les agglomérations normandes (Evreux, louviers, RouenΧύ 

et des pôles touristiques départementaux (Harcourt, le Bec Hellouin). En effet, si le territoire se positionne 

comme un lieu de passage, lΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎtique visait également à structurer et à 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ. 

 

En 2022, le territoire présentait une capacité globale de 1 484 lits dont 122 lits marchands (qui représentent 

environ 6 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ). Entre 2014 et 2022, le nombre de lits en hébergements 

marchands10 et non marchands11 confondus, a diminué passant de 1 713 à 1 484 (- ннфύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

période. Cette diminution est à mettre en lien avec une diminution du nombre ŘΩhébergements marchands (- 30 

ǳƴƛǘŞǎΣ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мнн Ł фн ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜύ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ (- мфф ǳƴƛǘŞǎΣ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ м рфм Ł м офн ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

période). /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ƭƛǘǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire.   

 

9ƴǘǊŜ нлнн Ŝǘ нлнрΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘs marchands a néanmoins légèrement augmentée passant de 92 à 

фс ƭƛǘǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŎŜƭƭŜ-ci 

se concentre sur le pôle structurant du Neubourg avec un hôtel (Hôtel The Originales Acadine) 3 étoiles qui 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ en lits marchands sur le territoire. /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ complétée par une offre 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ plein air de type camping.  

 
 
10 Offre marchande : Offre en hébergement des hôtels, campings, autres hébergements collectifs de tourisme et gîtes.  
11 Offre non marchande Υ hŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 
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{ƛ ƭΩƻŦŦǊŜ en hébergements marchands est concentrée dans le pôle central du Neubourg, cette offre est 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ traduisant une diversification progressive de ƭΩƻŦŦǊŜ Υ 

ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ƻǳ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ. 

¶ Le territoire du SCoT du Pays du Neubourg propose également de nombreux gîtes pour un séjour 

chaleureux et authentique avec 44 gîtes recensés sur le territoire. 

¶ ! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ о ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ce 

ƴƻƳōǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 5 (La Chambre Normande ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ sur la commune de 

Quittebeuf, Les Chambres Champêtres ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ sur la commune de Tournedos-

Bois-Hubert, le Number Five ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ с ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎǉǳŜǘƻǘ, le Manoir des 

Chevaux Dorés ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ sur la commune de Le Neubourg, le Logis du Mesnil 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ sur la commune de Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜ). 

¶ De 2 gîtes de groupe Υ ƭŜ ƎƞǘŜ Řǳ DƻƴǘƘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ maximale de 30 personnes sur la commune de 

±ƛǘƻǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜ Řǳ CƛŀŎǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

¶ 70 Airbnb connus. 

 

7. Nombre de sites économiques reliés au haut débit - inscrit dans les indicateurs du 

SCoT 
Levier décisif au développement de nouvelles pratiques réduisant les besoins en matière de déplacements « 

subis » (par le développement du télétravail, de la télémédecine, etc.), cet indicateur est essentiel pour analyser 

ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS : « CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

performant et compétitif :  
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ł Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
et les particuliers. Avec un réseau performant, le territoire sera à même de concurrencer les territoires voisins 
grâce à cet avantage et attirer des nouvelles entreprises de services notamment. 
 
Étendre le haut débit pour tous 
Tous devront profiter du haut débit, les entreprises, les particuliers et également les services publics pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 
 
Mettre en place à moyen et long terme, une offre de très haut débit fixe et mobile par le biais de la fibre 
optique 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƛŞǎ Ł Řǳ 
ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǳƛŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. 
 
!ǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴƭƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ 
DǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ ǉǳƛ 
nécessite à excellent réseau internet. Cela couplé à un réseau routier entretenu et une qualité du cadre de 
vie faciliteront les démarches pour attirer ces entreprises. » - page 38 du PAS. 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ DOO : « Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

tissus urbains et en particulier au contact direct des sites équipés par le haut débit. » - page 26 du DOO.  
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Sur le territoire du SCoT, le nombre de locaux raccordables FttH12 est passé de 1 110 à 9 933 soit une évolution 

de + 8 823 logements (+749,9 %) entre le 21 mars 2019 et le 31 décembre 2024. Ainsi, en 2024, 98,54 % des 

locaux à usage professionnel ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ-débit 

tandis que ce taux était de 12,61 % en 2019.  

Pour rappel, le rapport de présentation du SCoT approuvé en 2020, insistait sur les inégalités très fortes avec un 

déploiement très partiel du réseau très haut débit sur certaines communes. Il rappelait également que le Schéma 

Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5!bύ ŘŜ ƭΩ9¦w9Σ Ǿƛǎait une couverture ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2020. Cette situation a évolué et le nombre de locaux raccordables au réseau très haut a connu une évolution 

exponentielle. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ taux de couverture des locaux à usage professionnel raccordables 
supérieur à 95 ҈Σ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ Si 37 communes, 
présentent un taux de couverture compris entre 98 et 100 %, trois communes présentent un taux légèrement 
plus faible : Le Neubourg (96,1 %), Brosville (96 %) et Le Troncq (95,4 %). 

  

 
 
12 {Ŝƭƻƴ ƭΩ!utorité de Régulation des Communications Electroniques (ARCEP)Σ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ CǘǘI ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀōƻƴƴŞ 

désigne un ensemble de lignes en fibre optique permettant de relier des utilisateurs aux réseaux des opérateurs fournissant des services de 
communications électroniques présents localement. 
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o 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : Le SCoT du Pays du Neubourg connait une évolution contrastée. En premier 
lieu, le territoire a connu une légère diversification des activités économiques (notamment avec une légère 
augmentation du nombre de cadres) qui traduit le développement des activités tertiaires, en lien, notamment 
ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎύΦ Néanmoins, on 
observe une baisse des emplois productifs, en lien avec une tertƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. Si ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
reste le ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, ǎŀ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ ŘƛƳƛƴǳŜ.  Une éventuelle évolution du 
document de planification aurait vocation à décliner une stratégie opérationnelle à traduire dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ en prenant appui sur les initiatives mises 
en place ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ [ŜŀŘŜǊ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

o 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale tend à démontrer ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ pas eu les effets escomptés (cet indice a légèrement diminué sur le 
pôle central du bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǘé stable sur les communes rurales).  

o Nombre dŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tissu urbain existant :  Par 
rapport aux objectifs que fixe le SCoT, les éléments de bilan sont positifs en ce qui concerne le soutien et la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ économique pour le SCoT se traduit en premier 
ƭƛŜǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ōƛƭŀƴ ǇǊŞsentés doivent par conséquent être 
mis en perspective au regard de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

o Nombre de permis accordés pour des constructions à vocation commerciale dans le tissu urbain existant : 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ une forte concentration du nombre de permis accordés pour les nouvelles 
constructions à vocation commerciale au sein du pôle central du Neubourg en cohérence avec les objectifs affichés 
en termes de renforcement Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ et traduit une volontŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ 
ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻT. {ƛ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ pour le SCoT se traduit ŘΩŀōƻǊŘ en termes de spatialisation de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ les éléments du bilan sont positifs même si les résultats sont difficiles à manier au regard de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ  

o Evolution de la profession agricole : Le SCoT est impacté par les tendances structurelles ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ : diminution de la SAU et du nƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, difficulté de reprise...). {ƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ notable sur la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, le territoire reste néanmoins caractérisé par la diversité 
de ses productions ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾŜǊƎŜǊǎΧύΦ Au regard des dynamiques observées, la sécurisation des activités existantes et la définition 
de règles associées (en matière dŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, de compensation et de mise en place 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜύ doivent être prioriséesΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦǳǘǳǊ 
document devra prendre en compte des enjeux en lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et de les décliner au sein de 
recommandations et ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ inférieur (vieillissement, 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύΦ 

o 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ : [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ƴΩa que très 
sensiblement évolué sur le territoire avec une évolution de + 4 lits pour les hôtels tandis que le territoire ne dispose 
toujours pas dΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique et de promouvoir les principaux attraits du territoire (offre de nature, culturelle et de loisirs), une offre 
alternative όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ est en cours de développement sur plusieurs communes.  

o Nombre de sites économiques reliés au haut débit : La déclinaison opérationnelle du SDAN à horizon Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘe par une nette amélioration de la couverture au réseau très-haut débit sur 
le territoire avec un taux supérieur à 95 % sur les 36 communes du SCoT. Aussi, si le déploiement de la couverture 
numérique, permet de répondre aux besoins des entreprises, et par conséquent, ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du territoire, il participe également au développement de nouvelles pratiques numériques 
déterminantes pour les secteurs ruraux όŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΧύΦ   

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
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4. LE SCOT A-T-IL PERMIS DE DEVELOPPER LES 

CONDITIONS DõUNE MOBILITE PLUS 

VERTUEUSE ?  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘΣ cinq indicateurs ont été retenus :  
 

1. Evolution de la part modale dans le cadre déplacements domicile ς travail - non 

inscrit dans les indicateurs du SCoT  
Elément clé pour mesurer à la fois les modes de mobilité et les flux professionnels, les déplacements domicile-
travail constituent ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƭŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ et le développement des 
mobilités alternatives. Le rapport de présentation du SCoT ne comporte pas de données sur la répartition de la 
part modale et sur le taux de motorisation des ménages. Les évolutions sont mesurées entre 2017 et 2022. Cette 
dernière sert de référentiel pour déterminer un T0. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le territoire du SCOT, situé sur le plateau du Neubourg, est maillé par un réseau de routes départementales 
structurant qui confère au territoire une très bonne accessibilité par voie routière. Ce réseau en étoile permet 
notamment de desservir les pôles urbains alentours, notamment lΩŀƎƎƭƻƳŞǊation ŘΩ9ǾǊŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩElbeuf, Rouen et Louviers, puis dans une moindre mesure les communes de Bernay, Brionne et 
Beaumont-le-Roger. Parmi ces axes structurants, on retrouve la route départementale D840, et dans sa 
continuité, la D83 la reliant à la RD438. 
 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
« ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
trajet 
Les temps de déplacement des usagers et de la population sont très variables sur le territoire et parfois 
importants pour les populations actives travaillant dans les grandes agglomérations voisines. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ře la voiture individuelle peut favoriser une 
amélioration et une réduction de leur temps de transport. » - page 28 du PAS 
 
« Développer un réseau intercommunal de cheminements doux 
/ƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
pour permettre aux usagers quotidiens, ou dominicaux, de pourvoir à un autre moyen de transport. Pour 
faciliter les déplacements doux (marche à pied, trottinette, rollers), il faudra développer un réseau 
intercommunal sécurisant et maillé pour que les usagers puissent laisser leurs véhicules motorisés chez eux 
ώΧ] » - page 28 du PAS  
 
« Développer le réseau de transport en commun et favoriser sa connexion avec les agglomérations 
avoisinantes 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
régionales. Le maillage interne au territoire est inexistant et ne permet pas aux actifs de se rendre au travail 
via les transports en commun car ils sont insuffisamment desservis. En développant le réseau et sa connexion 
avec les agglomérations avoisinantes, on proposera une alternative aux actifs travaillant notamment à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ //tbΦ 
 
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
il sera nécessaire de faire connaitre ces innovations. Une communication adaptée dans les journaux locaux 
permettra de faire prendre connaissance au plus grand nombre de ces avancées. » - page 29 du PAS 
 



Evaluation du SCOT communauté de communes du Pays du Neubourg 

CITADIA Janvier 2026 52 

La prédominance des voies routières -le territoire ne disposant pas de desserte ferroviaire- contribue à une forte 
dépendance à la voiture pour les déplacements des habitants, notamment dans le cadre de leur trajet entre leur 
lieu de domicile et leur lieu de travail. 

 

Sur le territoire du SCoT du Pays du Neubourg, le nombre de navettes entre le lieu de domicile et le lieu de travail 
est passé de 8 273 à 8 400 soit une évolution de +127 (+1,5 %) entre 2013 et 2022. Entre 2017 et 2022, le nombre 
de navettes est passé de 8410 à 8 400 soit une évolution de ς 0,1 %. 
 
Sur la même période, on constate : 
 

Evolution de la part modale des différents modes de déplacements pour les déplacements 
domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŜƴǘǊŜ нл17 et 2022 

 

 Deux-
roues 

motorisés 
Vélo 

Marche à 
pied 

Pas de    
transport 

Transports 
en 

commun 

Voiture, 
camion, 

fourgonnette 

2017 91 105 279 373 121  7 442 

2022 101 74 269 320 113 7 523 

Source : INSEE RP ς 2024. 

 

¶ ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-
travail. Le nombre de navettes en deux roues motorisées a progressé de + 10,9 % sur la période tandis 
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que celui en voiture, camion et/ou fourgonnettes a connu une évolution de + 1,1 %. Les modes de 
transports motorisés représentaient 91,06 % des déplacements en 2017. Malgré une légère diminution, 
ils représentent toujours 90,76 % des déplacements en 2022. 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢Σ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ 1,4 % des déplacements. Ils 
ont très légèrement diminué et atteignent 1,35 % des déplacements en 2022.  

¶ Les modes de déplacement dits « actifs » (vélo et marche à pied), représentaient 4,64 % des 
déplacements en 2017 ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пΣлу ҈ Ŝƴ нлннΦ  

 
Au regard de cette analyse, il apparait que ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des modes de transports motorisés pour les déplacements 
domicile-travail a augmenté tandis que celle des transports alternatifs a légèrement diminué entre 2017 et 2022. 
tǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ le taux de motorisation des ménages a également augmenté 
ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ 7 082 à 7 407 personnes soit 
une évolution de + 325 ménages (+ 4,6%). Cette tendance se retrouve Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale. 

¶ Dans le pôle central du NeubourgΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ 
1672 à 1 735 personnes soit une évolution de + 63 ménages (+3,7%). 

¶ Dans les pôles secondaires, le nombre de ménages disposant d'une voiture ou plus est passé de 1 
351 à 1 389 personnes soit une évolution de +38 ménages (+2,8 %). 

¶ Dans les communes rurales, le nombre de ménages disposant d'une voiture ou plus est passé de 4 
059 à 4 283 personnes soit une évolution de +224 ménages (+5,5 %). 
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2. Evolution des liaisons en transports en commun ou déplacements doux présents sur 

le territoire - inscrit dans les indicateurs du SCoT 
Cet indicateur permet de mettre Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ réseau pour les modes de déplacements alternatifs 

à la voiture individuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ нлнлΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩétait donné pour objectif ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ. 

Au travers de cet objectif, il fixait deux orientations majeures en lien avec le développement des transports 

collectifs :  

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ sa 

connexion avec le réseau existant dans les communes et intercommunalités adjacentes. 

¶ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

urbains.  

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ le kilométrage Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ (2020-2025). Le 

territoire est caractérisé par la présence de 3 lignes de bus Nomad dont la gestion est assurée par la Région 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
« ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
trajet 
Les temps de déplacement des usagers et de la population sont très variables sur le territoire et parfois 
importants pour les populations actives travaillant dans les grandes agglomérations voisines. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ře la voiture individuelle peut favoriser une 
amélioration et une réduction de leur temps de transport. Ainsi la CCPN, en lien avec les intercommunalités 
ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Řƻƛǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƻǳǊ ǆǳǾǊŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ en termes de moyen de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ όŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
transports collectifs et partagés, politiques de développement économique local type espace de 
ŎƻǿƻǊƪƛƴƎΧύΦ » 
 
« Développer un réseau intercommunal de cheminements doux 
/ƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
pour permettre aux usagers quotidiens, ou dominicaux, de pourvoir à un autre moyen de transport Pour 
faciliter les déplacements doux (marche à pied, trottinette, rollers), il faudra développer un réseau 
intercommunal sécurisant et maillé pour que les usagers puissent laisser leurs véhicules motorisés chez eux. 
Ce réseau pourra être développé à partir des cheminements existants ainsi que de la voie verte, dorsale 
majeure et structurante du territoire. » - page 28 du PAS  
 
« Développer le réseau de transport en commun et favoriser sa connexion avec les agglomérations 
avoisinantes 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
régionales. Le maillage interne au territoire est inexistant et ne permet pas aux actifs de se rendre au travail 
via les transports en commun car ils sont insuffisamment desservis. En développant le réseau et sa connexion 
avec les agglomérations avoisinantes, on proposera une alternative aux actifs travaillant notamment à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ //tbΦ  
 
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
il sera nécessaire de faire connaitre ces innovations Une communication adaptée dans les journaux locaux 
permettra de faire prendre connaissance au plus grand nombre de ces avancées. » - page 29 du PAS 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« Le développement urbain sera par ailleurs préférentiellement situé au plus près des projets liés à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ » - page 9 du DOO 
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Normandie. Cette dernière pilote la majorité des moyens de transports collectifs (hormis les transports urbains) 

tels que les trains, les autocars, le transport scolaire et le transport à la demande.  

¶ La ligne 205Σ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎύ entre les communes 

de Beaumont-le-Roger et Val-de-Reuil. Cette ligne (19 kilomètres) comporte 5 arrêts sur le territoire du 

SCoT dans les communes de Epreville-près-le-Neubourg (arrêt Le Brabant), le Neubourg (arrêt Office de 

Tourisme), Marbeuf (arrêt Dumontier, Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜ (arrêt Ecole) et Venon (arrêt RD 133). 

¶ La ligne 214Σ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мф ƪƳ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ dimanche entre les 

communes de Honfleur et de Evreux et Val-de-Reuil qui dessert sur le territoire les communes 

suivantes : Le Neubourg (2 arrêts : Vieux Château et Office de Tourisme), Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜ όŀǊǊşǘ 

RD 39), Sainte-Colombe-la-Commanderie (arrêt Place de la Mairie) et Quittebeuf (arrêt Eglise). 

¶ La ligne 215, qui assure la liaison entre les communes de Evreux et de Rouen. Sur le territoire du SCoT, 

cette ligne comporte 7 arrêts sur le territoire dans les communes de Brosville (3 arrêts : Mairie, Eglise 

et Les Collets), Houetteville (2 arrêts : Mairie et Route de la Vacherie) et Hondouville (2 arrêts : Tabac et 

Usine. 

Plan des lignes du réseau Nomad qui traversent le territoire du SCoT du Pays Neubourg ς Ligne 205 ς 

214 -215 
Source. Nomad. 
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Cette offre est complétée par une offre de transport scolaire dont la gestion est assurée par le Syndicat 

Intercommunal des Transports Scolaires (SITS) et qui assure le service de ramassage scolaire sur le secteur du 

Neubourg. Il prend notamment en charge les effectifs inscrits dans les établissements scolaires de premier niveau 

(primaire / maternelle) et du secondaire (collégiens et lycéens).  

 

Le territoire du SCoT du Pays Neubourg est également ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ La gare du 

bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜ ŀǳȄ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ мфсф Ŝǘ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мффлΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ. 

 

Plan du réseau Nomad Train 

 

 
Source. Nomad. 

 

En ce qui concerne les itinéraires cyclables, le territoire du SCoT du Pays Neubourg se caractérise par la présence 

ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ de 22,2 kilomètres de voie verte. [Ŝ ƪƛƭƻƳŞǘǊŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ évolué depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻT. Cette 

dernière traverse le territoire depuis Evreux au Sud-Est, vers Pont-Authou au Nord-Ouest. La présence continue 

de cette infrastructure sur le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

dans le cadre de la pratique du vélo-loisir.  

 

La présence de cette voie verte représente une opportunité pour le développement de la pratique cyclable par 

la mise en place ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ dédiés (pistes cyclables sécurisées vers les centres urbains Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 

territoire, développement de services / équipements à destination des cyclistesΧύ directement reliés à cet axe 

structurant. 
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Planǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻƴǘ-Authou 
Source. 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ς Véloroute Voie Verte. 

 

 

hƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ƭŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƭƻ-route sur une longueur de 6 kilomètres entre les communes 

dΩEvreux et dΩAcquigny qui traverse les communes de Brosville, Houetteville et Hondouville. 
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3. bƻƳōǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ et 

ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύ intégrant des objectifs de mobilités durables - inscrits 

dans les indicateurs du SCoT 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ des pratiques faisant cohabiter 

déplacements de personnes et réduction des émissions de gaz à effet de serre des transports.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ (17 communes dont 

2 documents approuvés après le SCoT) Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) communaux. Le 

nombre de PLU approuvé après le SCoT ne permet pas de dégager un bilan complet et détaillé ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des objectifs de mobilité durable au sein des documents de planification Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ les effets du SCoT en la 

matière. Il représente néanmoins un état T0 du territoire ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ suivre pour apprécier ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des orientations du SCOT dans les futurs PLU. 

 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ PLU Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) sectorielles intégrant des objectifs de mobilités durables au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 

doux : 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les orientations définies par le PAS :  
Développer un réseau intercommunal de cheminements doux 
/ƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
pour permettre aux usagers quotidiens, ou dominicaux, de pourvoir à un autre moyen de transport Pour 
faciliter les déplacements doux (marche à pied, trottinette, rollers), il faudra développer un réseau 
intercommunal sécurisant et maillé pour que les usagers puissent laisser leurs véhicules motorisés chez eux. 
Ce réseau pourra être développé à partir des cheminements existants ainsi que de la voie verte, dorsale 
majeure et structurante du territoire. » - page 28 du PAS  
 
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
cheminements doux. tƻǳǊ ǉǳŜ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
il sera nécessaire de faire connaitre ces innovations Une communication adaptée dans les journaux locaux 
permettra de faire prendre connaissance au plus grand nombre de ces avancées. » - page 29 du PAS 
 

Les orientations définies par le DOO :  
« Les politiques de développement créeront un maillage piéton et cycliste cohérent et favorisant les liaisons 
inter-quartiers, en direction des centralités (pôles d'équipements publics, commerces et services de 
proximité, etc.) ainsi qu'avec les territoires ǾƻƛǎƛƴǎΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
vertes et les réflexions initiées sur le réseau intercommunal des cheminements doux.  
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦΦΦύ ƭŜǎ 
itinéraires à mettre en place.  
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. » - page 29 du DOO 
 
« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ 
schéma départemental des voies vertes et les réflexions initiées sur le réseau intercommunal des 
cheminements doux et préciseront les logiques de connexion de ces espaces au tissu urbain existant, 
notamment vers les équipements et services proposés en ŎǆǳǊ de ville ou centre de village. » - page 39 du 
DOO 
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Communes Nombre 
ŘΩh!t 

Nom des OAP 

Bacquepuis 4 ½ƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
Secteur de la voie verte 
Secteur de la salle polyvalente 
Secteur particulier voie verte 

Bérengeville-la-
Campagne 

2 OAP n°1  
OAP n°2 

Canappeville 1 OAP n°1 

Crosville-la-Vieille 1 OAP N°1 

Emanville 0  

Epreville-Près-Le-
Neubourg 

0  

Feuguerolles 0  

Hondouville 3 h!t /ǆǳǊ ŘŜ .ƻǳǊƎ 
OAP Secteur de la Route de Louviers 
h!t {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ 

Iville 3 OAP Rue Marcel Leclerc Zone 1 AU Rue des Courtes Pièces  
Zone 1 AU Rue des Préaux 

Le Troncq 1 OAP du secteur du Château (2 500 m2) 

Neubourg 7 OAP n°1 - Rue du Bosc Fichet  
OAP n°2 - Avenue de la Libération  
OAP n°3 - Secteur de la Voie verte  
OAP n°4 - Rue des Bruyères   
OAP n°5 - Allée du Chemin vert  
OAP n°6 - EȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ aƻǳƭƛƴ Řǳ 
Bocage 1 
OAP n°7 - Extension ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ aƻǳƭƛƴ Řǳ 
Bocage 2) 

Saint-Aubin-
ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜ 

2 Zone AUh ς Le Bout du Val-Nord 
Zone AUh ς Le Village 

Venon 2 OAP du secteur 1 (3 500 m2) 
OAP du secteur 3 (5 280 m2) 

Vitot 3 Zone AUa 
Zone AU ς Rue de la Fosse au Loup ς Rue Saint-Nicolas 
Zone AUb ς Rue des Bruyères ς Rue du Bois Cordieu 

Tournedos-Bois-
Hubert 

2 Zone AUb ς Des Abords de la Mare 
Zone AUc ς 5ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ±LƭƭŀƎŜ 

 

Ainsi, en 2025, on dénombre 31 OAP sectorielles qui intègrent des objectifs de mobilité durable. Aucun 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

douces néanmoins. 

 

LŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ soutenu par la mise 

en place ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ 

en vigueur. En effet, certains PLU intègrent des Emplacements Réservés (ER) destinés à favoriser la création de 

nouveaux itinéraires piétons et/ou cyclables. Ces ER ont plusieurs vocations (créations de continuités douces, 

créations de voie verte, création de sentes, création de chemin rural, élargissement de sections de voirie pour 

favoriser la création de pistes cyclables, création de passage piétons). Ils traduisent, par conséquent, la traduction 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ plusieurs objectifs affichés par le SCoT en vigueur (favoriser la 

continuité des itinéraires en prenant appui sur le schéma départemental des voies vertes, développer le réseau 
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intercommunal des cheminements doux, favoriser la connexion de ces itinéraires avec le tissu urbain existant...). 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ мп 9w ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ 

 

Communes bƻƳōǊŜ ŘΩEmplacements Réservés (ER) 

Bérengeville-la-Campagne 4 

Epreville-Près-Le-Neubourg 2 

Feuguerolles 1 

Hondouville 3 

Neubourg 2 

Vitot 2 

 
En définitive, sƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ, des OAP sectorielles fixent des orientations 

destinées à favoriser le développement des mobilités douces, celles-ci restent limitées à la création de nouveaux 

itinéraires (création de pistes cyclables, ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

verte, ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΧύΦ Dans certaines communes, ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞs qui figurent au sein du 

règlement graphique. Néanmoins, aucune OAP sectorielles ne fixent des orientations pour permettre 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et équipements destinés à encourager la pratique cyclable sur le territoire 

(ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ).  
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4. Nombre ŘΩaires de covoiturage ς non inscrit dans les indicateurs du SCoT 
Difficilement quantifiable, le développement de la pratique du covoiturage peut se vérifier au travers de 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ζ officielles », illustrant aussi bien le développement de la pratique mais aussi la prise en 

compte de ces modes de déplacement par les politiques publiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ SCoT 

du Pays du Neubourg. Le rapport de présentation du SCoT du Pays du Neubourg basé sur des données de 2014 

ne faisait pas état du nombre de bornes de recharge électriques sur le territoire à ce moment-là.  

 
La mesure des aires de covoiturages permet de rendre compte des initiatives développées par les collectivités 
ŀŦƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜr au développement de nouvelles pratiques de mobilité plus vertueuses. En ce qui concerne la 
ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ mobilise des outils spécifiques (OAP sectorielles, emplacements 
réservésΧύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ Řédiées.  

 

 
5. Nombre de bornes de recharge pour véhicules électriques installées - inscrit dans les 

indicateurs du SCoT 
Cet indicateur permet de rendre compte des initiatives menées pour développer des mobilités plus sobres sur le 

territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le rapport de présentation du SCoT du Pays du Neubourg basé sur des données de 2014 ne fait pas état du 
nombre de borne de recharge électrique sur le territoire.  
 
Néanmoins, en 2025, le territoire compte 3 bornes de recharges publiques : 
 

¶ 1 sur le pôle central du Neubourg. 

¶ 1 sur la commune de Sainte-Colombe-la-Commanderie.  

¶ 1 sur la commune de Hondouville. 
 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ par le PAS :  
« Réaliser des aires de voiturage  
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǎǳǊ 
ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ 
nombre de voiture sur le réseau et réduisant les nuisances sur le territoire » - page 30 du PAS 
 
 
 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ par le PAS : « aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

moins polluants 
Le territoire mettra en place des structures, pour des véhicules hybrides ou entièrement non polluant, ce qui 
incitera la population à opter pour ces véhicules qui se retrouveront valorisés sur le territoire » - page 31 du 
PAS 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ DOO : ζ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ η - page 38 du DOO 
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Si le nombre de bornes publiques demeure limité, cette offre est néanmoins complétée par ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƻǊƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : 

¶ 1 située sur le parking du Leclerc du Neubourg. 

¶ 1 située sur le parking du Bricofer du Neubourg. 

¶ 1 située sur le parking du Lidl du Neubourg. 

¶ 1 située sur le parking du Leclerc Auto. 

¶ 1 située sur le parking Intermarché le Neubourg. 
 
La répartition spatiale des bornes de recharge électrique sur le territoire démontre une forte concentration de 
ƭΩƻŦŦǊŜ sur le pôle central du Neubourg. Le déploiement de nouvelles bornes et de services pour les véhicules 
hybrides, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƻǴ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜΣ 
pƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ des pratiques de mobilité moins consommatrices et moins émettrices 
en gaz à effet de serre.  
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{ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

 

¶ Evolution de la part modale dans le cadre des déplacements domicile ς travail : Les résultats de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ déplacements en voiture et en deux-roues motorisés ont augmenté entre 
2017 et 2022. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de moyens de transports alternatifs à 
la voiture individuelle a légèrement diminué ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ. Il est notamment constaté 
une augmentation du taux de motorisation des ménages pouvant avoir pour conséquence une 
augmentation du trafic routier et des problématiques associées (nuisances sonores, atmosphériques, 
congestion, saturation du trafic sur certaines sections). [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎ 
Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ  

¶ Evolution des liaisons en transports en commun ou déplacements doux présents sur le territoire 
(inscrit dans les indicateurs du SCoT) :  
1. Le réseau de transports en commun proposait déjà une couverture réduite en 2020. A cette 

époque, des limites fonctionnelles étaient déjà identifiées (le contournement du territoire par le 
réseau TERΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΧύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ connu aucune évolution des liaisons en bus 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {/ƻ¢Φ Le territoire, très majoritairement rural, possède ainsi une offre 
de transport en commun ƭƛƳƛǘŞŜ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύ ǉǳƛ limite le report modal de la voiture 
individuelle vers les transports en communs.  

2. Les mobilités dites « actives » όƳŀǊŎƘŜΣ ǾŞƭƻΧύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ part des déplacements sur 
le territoire du SCoT du Pays du bŜǳōƻǳǊƎΦ [ŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
infrastructure cyclable structurante (voie verte Evreux ς Pont Authou). Si le pôle urbain du 
Neubourg est traversé par la voie verteΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de connexions transversales constitue un frein 
pour le développement des mobilités alternatives sur le territoire du SCoT. Des initiatives récentes 
ont cependant été mises en ǇƭŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƭƻ-route entre les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ Ŝǘ ŘΩ!ŎǉǳƛƎƴȅ. CeǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ с ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎ, traverse 
les communes de Brosville, Houetteville et Hondouville. Le développement de la pratique cyclable 
sur le territoire passera par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des modes actifs et aux réalités du territoire όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 
depuis ces itinéraires ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ, installaǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
servicesΧ).  

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ 

(ER) intégrant des objectifs de mobilités durables (inscrit dans les indicateurs du SCoT) : Les effets du 

SCoT sur cet indicateur demeurent difficilement mesurables au regard du faible nombre de PLU 

approuvés après le SCoT. Les données présentées constituent un état zéro (T0) permettant de suivre 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ indicateur.  

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ : 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻT en 2020, aucune nouvelle aire de 

ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜΦ Le déploiement de ces espaces doit être poursuivi dans le cadre de la 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ. 

¶ Nombre de bornes de recharge pour véhicules électriques installées (inscrit dans les indicateurs du 

SCoT) : Le rapport de présentation du SCoT en vigueur ne fait pas état du nombre de bornes de 

recharges électriques présentes sur le territoire. La répartition spatiale des bornes montre néanmoins 

une forte concentration de cette offre sur le pôle central du Neubourg ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŜǎǉǳŜ 

inexistante sur les autres communes du territoire. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜ 

ƧƻǳǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ les véhicules 

électriques.  
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5. LA MISE EN PLACE DU SCOT SõEST-ELLE 

CONCRETISEE PAR LA VALORISATION ET LA 

SECURISATION DES FONCTIONNALITES 

ECOLOGIQUES ? 

 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
Assurer le renforcement et la pérennisation des continuités écologiques du territoire 
« 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
préservation des ressources naturelles du territoire indispensables à son bon équilibre et soumises à la 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ » p.42 du PADD. 
 
 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
Réduire la pollution lumineuse 
« [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ et de leur habitat » p.43 du PADD. 
 
 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
Protéger les réservoirs de biodiversité du territoire 
« Les dispositions du SCoT (prescriptions, recommandations) veilleront à favoriser la protection de ces 
réservoirs de biodiversité ώΧϐΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
Natura 2000, grands parcs arborés, coteaux calcicoles, etc. » p.42 du PADD. 
 
 

La trajectoire définie par le PADD :  
 
Préserver les corridors écologiques 
« !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les éléments structurants du territoire et de la Trame Verte et Bleue 
ώΧϐΦ /Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǉǳƛ 
animent la plaine agricole du Neubourg est élevée. » p.42 du PADD. 
 
 

La trajectoire définie par le DOO :  
 
3.1 Renforcer les fonctionnalités écologiques 
оΦмΦм tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
« Les sites inscrits ou classés, les ZNIEFF de type I, les massifs forestiers et principaux boisements 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ. » p.32 du DOO. 
 
 

La trajectoire définie par le DOO :  
 
3.1 Renforcer les fonctionnalités écologiques 
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3.1.2 Préserver les zones humides et espaces en eau 
« Les zones humides [et espaces aquatiques] constituent à la fois des atouts pour la qualité du territoire 
et des enjeux pour réussir à les préserver dans leur fonctionnalité. Le SCoT a pour objectif de préserver 
ces espaces en définissant des espaces tampons à leurs abords. » p.32 du DOO. 
 
 

La trajectoire définie par le DOO :  
 
3.1 Renforcer les fonctionnalités écologiques 
3.1.3 Assurer le maintien des continuités écologiques 
« La préservation [du] réseau de liaisons naturelles renforce les ensembles paysagers et le caractère 
ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ ώΧϐ La 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ 
immédiats. ώΧϐ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des principaux éléments naturels participant à la trame verte et bleue. » p.33 du DOO. 
 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘs, quatre indicateurs ont été retenus. 

 

1. Part des OAP reconnaissant / renforçant les trames écologiques dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Cet indicateur ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭe traitement des ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /EREMA, la Trame verte et bleue se définit par un ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜs et de continuités écologiques 

terrestres et aquatiques qui contribuent à la préservation de la biodiversité. Elle a pour objectif de participer à 

la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques en 

prenant en compte les activités humaines et agricoles. La Trame verte et bleue est composée de deux éléments 

essentiels : les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques. Les réservoirs de biodiversité sont des 

espaces ayant une taille et une fonctionnalité écologique suffisante dans lesquels les espèces effectuent tout ou 

partie de leur cycle de vie. Ils comprennent les espaces protégées et les espaces naturels importants pour la 

préservation de la biodiversité. Les corridors écologiques sont des éléments essentiels assurant la connexion 

entre les réservoirs de biodiversité, permettant ainsi aux espèces des conditions favorables à leur déplacement. 

Ils sont composés ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-naturels, de formations végétales linéaires, telles que les haies et 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΦ  

Sur les 36 communes du territoire couvertes par le SCoT, 17 sont réglementées par un PLU, 11 par une carte 

communale et 8 sont au RNU όwŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ. Sur les 17 PLU, 2 seulement ont été approuvés 

après le SCoT : les communes du Neubourg et dΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ, ce qui créé un biais dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜs effets du 

SCoT sur la valorisation et la préservation des fonctionnalités écologiques et la rend de fait moins pertinente.  

[Ŝǎ t[¦ ŘΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ comprennent dans leurs OAP des éléments relatifs à la préservation des 

trames écologiques. Elles y développent les principes de renforcement des trames de manière assez précise. Sur 

la commune du Neubourg, une des OAP, lΩh!t ƴ ф Υ 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƴƛŝǊŜ Řǳ wŜǎǎŀǳƭǘ intégrant la question des 

trames vise à maintenir une perméabilité des continuités écologiques et à ne pas imperméabiliser plus de 50% 

des sols inscrits en zone 1AUai, espaces qui seront traités en espaces verts de pleine terre. Par ailleurs, de 

nombreuses haies végétalisées aux essences variées seront plantées dans le cadre de ces OAP et contribuent 

ainsi au renforcement des continuités écologiques de la trame verte. Toutefois, malgré la prise en compte des 

éléments relatifs au renforcement et à la préservation des trames écologiques, ces éléments ne figurent pas 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ h!t ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΦ  

Dans les PLU approuvés avant le SCoT, les éléments liés à la préservation et au renforcement des trames 

écologiques sont bien moins présentǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!t, les enjeux environnementaux se 
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concentrant principalement sur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. Néanmoins, il est à noter que certaines prescriptions 

graphiques de protection de type Espaces Boisés Classés (EBC) sont présentes sur les schémas ŘΩh!t ŘŜ ƭŀ 

commune de Crosville-La-Vieille et indiquées « à préserver », ce qui constitue une légère prise en compte au sein 

de ƭΩOAP de la nécessité de préserver les trames écologiques dans les PLU.  

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩh!t Řu PLU de la commune de Crosville-la-Vieille intégrant un EBC à préserver ς Source : PLU de la commune de 

Crosville-la-Vieille. 

 

2. Surfaces de périmètres naturels protégés (Natura 2000, ZNIEFF, sites inscrits ou 

classés) et de réservoirs de biodiversité et corridors écologiques classés en zone N ou 

AΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Şǘŀƴǘ traitées dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩh!t ǘƘŞmatiques 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des espaces remarquables du point de vue de leur biodiversité 

ou présentant des fonctionnalités écologiques importantes. 

 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ regroupent les espaces identifiés pour leur 

ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǳ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ tŀǊƳƛ 

ces périmètres, on distingue notamment les sites Natura 2000 (désignés au titre des directives européennes 

Habitats et Oiseaux), les ZNIEFF ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύΣ ƭŜǎ sites 

inscrits ou classés όŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Le territoire possède plusieurs périmètres de sites naturels protégés. Il compte 26 ZNIEFF de type 1 représentant 
1128,6 ha du territoire, présentées dans le tableau qui suit, ainsi que 2 ZNIEFF de type 2 représentant 3420 ha 
sur le territoire : la Vallée de l'Eure d'Acquigny à Menilles - la basse Vallée de l'Iton et La Vallée de la Risle de 
Brionne à Pont Audemer - la Forêt de Monfort.  
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Tableau résumant les ZNIEFF de type I sur le territoire du SCoT  

 

 
Tableau résumant les ZNIEFF de type II sur le territoire du SCoT 

 

On recense 3423 ha de ZNIEFF présentes sur le périmètre de la Communauté de Communes, qui représentent 

environ 13% du territoire . Parmi elles, 1 485 ha sont protégés par un zonage N, ce qui représente 43% des 

ZNIEFF présentes sur le territoire.  

Par ailleurs, 1 057 ha, soit 31% de la surface de ZNIEFF présentes sur le territoire, sont couverts par une 

prescription graphique de protection de type EBC.  

Il est à noter que la superposition de ces deux éléments de protection des espaces naturels ne représente que 1 

057 ha. Ainsi, 2 366 ha, soit près de 70% de la surface des ZNIEFF présentes sur le territoire ne sont pas 

protégées par un zonage ou une prescription graphique de protection.  

 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ une surface totale de 3 066 ha, mais seulement 263,5 ha 

sont présents sur le territoire du SCoT. 138,5 ha de ces 263,5 ha, soit plus de la moitié (53%) de la superficie du 

site se trouvant sur le territoire, est protégée par une prescription graphique de protection de type EBC ou un 

zonage naturel.  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ƭŜ territoire comprend par ailleurs 4 sites classés et 4 sites inscrits, présentés 

dans le tableau suivant. 
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Nom du site Protection Surface (ha) 

[Ω;ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ /ŜǎǎŜǾƛƭƭŜ Classé  0,4 

L'If du cimetière de Sainte-Colombe-La-Commanderie Classé 0,0078 
L'Eglise et le cimetière du Troncq Classé 0,25 
L'Eglise, le cimetière et l'If d'Epreville-près-Le-Neubourg Classé 0,2 

L'If de l'ancien cimetière de Saint-Aubin-d'Ecrosville Inscrit 0,0078 
L'avenue d'arbres au Neubourg Inscrit 1,6 

Les abords du Château du Champ-de-Bataille au Neubourg et Sainte-

Opportune-du-Bosc 

Inscrit 65,1 

Le Vieux Château, la Maison Normande, l'Hôtel du Soleil d'Or au 

Neubourg 

Inscrit 1,07 

 

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ .ƻƛǎ Řǳ 5ŞŦŜƴŘΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ 

réservoir de biodiversité se situe au Nord-Ouest du territoire.  

Sur les 3211 ha de réservoirs de biodiversité du SRCE présents sur le périmètre de la Communauté de 

Communes, qui représentent 12,3 % du territoire du SCoT, 1 080 ha, soit environ 34 % des réservoirs de 

biodiversité, sont protégés par des prescriptions graphiques de protection de type espaces boisés classés (EBC). 

1 673 ha de réservoirs de biodiversité du territoire, soit plus de 50% ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ sont protégés par un zonage N. 

La superposition de ces deux types de protection des espaces naturels constitue 1 176 ha, soit environ 37% des 

réservoirs de biodiversité du territoire. Par ailleurs, environ 710 ha des réservoirs de biodiversité se situent sur 

des communes au RNU, pour lesquelles on ne dispose pas de données relatives à la préservation de ces espaces, 

ce qui constitue donc le biais de cette analyse. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zonages du patrimoine naturel (ZNIEFF, sites N2000, sites inscrits et classés) représente 3 683 

ha, soit environ 14% du territoire. 

Sur les 36 communes du territoire couvert par le SCoT, 17 sont réglementées par un PLU, 11 par une carte 

communale et 8 sont au RNU. Les communes au RNU ne présentent pas de données relatives à la préservation 

de ces espaces, ce qui constitue un biais dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
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